
Quarante Quatrième Année                                            Numéro 27                                                    30 Septembre 2003

          JOURNAL  OFFICIEL
DE LA

 REPUBLIQUE DU MALI

               TARIFS DES ABONNEMENTS                                TARIFS DES INSERTIONS                                             OBSERVATIONS

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

SOMMAIRE

ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

DECRETS - ARRETES

                                               Un an          6 mois

Mali et régions intérieur...........15.000 F           7500 F

Afrique....................................30.000 F       15.000 F

Europe.....................................33.000 F       16500 F

Frais d'expédition......................12.000 F

Laligne..............................................................400 F

Chaque annonce répétée.............................moitié prix

Il n'est jamais compté moins de    1.000 Fpour  les annonces.

Les copies pour insertion doivent parvenir au plus tard les 5,15
et 25  de chaque mois pour paraître dansles J.O des 10, 20 et
30  suivants.

Prix au numéro de l'année courante.............500F
Prix au numéro de l'année précédente..........600F

Les demandes d'abonnement et les annonces doi-
vent être adressées au Sécrétariat Général du
Gouvernement-DPD.
Les  abonnements prendront effet à compter de
la date  de paiement de leur  montant. Les  abon-
nement sont  payables  d'avance.

29 mai 2002 Décret N°02-282/P-RM portant attribution
de distinctions honorifiques à titre
étranger…............................................p2843

22 août 2003 Décret n°03-361/P-RM portant répartition
du contingent annuel de la médaille du
mérite militaire................................…p2843

25 Août 2003 Décret N°03-362/P-RM portant abrogation
partielle du décret n°02-413/ P-RM du 22
août 2002 portant nomination de conseillers
techniques au Secrétariat Général de la
Présidence de la République….......…p2844

10 sept. 2003 décret n°03-371/P-RM  Portant
prorogation de détachement d’un
Magistrat.............................................p2844

décret n°03-372/P-RM  Portant retrait
d’emploi par mise en non activité d’un
Officier des Forces Armées.................p2844

décret n°03-373/P-RM  Portant
approbation de l’Avenant n°1 au Marché
n°0602/DGMP-97 relatif aux prestations de
services pour la gestion du Projet d’Appui
au Développement Local (PADL) en 7ème
Région..................................................p2845

décret n°03-374/P-RM  Déterminant le
cadre organique de la Cellule d’Appui et
de Suivi des Systèmes Financiers
Décentralisés......................................p2845



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  2842

10 sept. 2003 décret n°03-375/P-RM  Portant approbation
du marché relatif à la fourniture et la pose
de cables, à fibres optiques dans le cadre du
projet de liaison à fibres optiques entre
Bamako-Sikasso-Zégoua et Sikasso-
Hérèmakono......................................p2847

15 sept. 2003 décret n°03-376/PM-RM  Portant création
du Comité National de Renforcement des
Capacités.............................................p2847

19 sept. 2003 décret n°03-377/P-RM  Portant désignation
d’un Observateur à la Mission des Nations
Unies en République Démocratique du
Congo (MONUC)................................p2848

décret n°03-378/P-RM  Portant désignation
de personnel officier à la Mission des
Nations Unies au Libéria.....................p2849

décret n°03-380/P-RM  Fixant
l’organisation et les modalités de
fonctionnement de l’Agence pour la
Promotion de l’Emploi des Jeunes.......p2849

décret n°03-381/P-RM  Fixant
l’organisation et les modalités de gestion du
Fonds National pour  l’Emploi des
Jeunes................................................p2851

décret n°03-382/P-RM  Portant nomination
au grade de Colonel.............................p2853

décret n°03-383/P-RM  Portant nomination
au grade de Lieutenant-Colonel...........p2854

décret n°03-384/P-RM  Portant nomination
au grade de Commandant, Chef de Bataillon
ou Chef d’Escadron.............................p2854

décret n°03-385/P-RM  Portant nomination
au grade de Capitaine...........................p2855

décret n°03-386/P-RM  Portant inscription
au tableau d’avancement au grade de
Colonel...............................................p2856

décret n°03-387/P-RM  Portant inscription
au tableau d’avancement au grade de
Lieutenant-colonel...............................p2856

décret n°03-388/P-RM  Portant inscription
au tableau d’avancement pour le grade de
Commandant, Chef de Bataillon ou Chef
d’Escadron...........................................p2856

décret n°03-389/P-RM  Portant inscription
au tableau d’avancement pour le grade de
Capitaine............................................p2857

19 sept. 2003 - décret n°03-390/P-RM  Portant inscription
au tableau d’avancement pour le grade de
Capitaine...........................................p2858

décret n°03-391/P-RM  Portant inscription
au tableau d’avancement au  grade de
Lieutenant-Colonel..............................p2858

décret n°03-392/P-RM  Portant inscription
au tableau d’avancement pour le grade de
Commandant, Chef de Bataillon ou Chef
d’Escadron........................................p2859

décret n°03-393/P-RM  Portant nomination
au grade de Lieutenant.........................p2859

décret n°03-394/P-RM  Portant nomination
au grade de Lieutenant.........................p2859

décret n°03-395/P-RM  Portant nomination
au grade de Lieutenant.........................p2860

décret n°03-396/P-RM  Portant nomination
au grade de Lieutenant.........................p2860

décret n°03-397/P-RM  Portant nomination
au grade de Lieutenant.........................p2861

décret n°03-398/P-RM  Portant nomination
au grade de Lieutenant.........................p2861

décret n°03-399/P-RM  Portant nomination
au grade de Lieutenant.........................p2861

décret n°03-400/P-RM  Portant nomination
au grade de Sous-Lieutenant................p2862

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

02 janv. 2000 arrêté n°01-0001/MEF-SG Portant
nomination d’un receveur de
l’enregistrement et du timbre à la Direction
Régionale des Impôts du District de
Bamako.................................................p2862

09 janv. 2000 arrêté n°01-0007/MEF-SG Portant fixation
des valeurs mercuriales à l’importation des
hydrocarbures....................................p2862

10 janv. 2000 arrêté n°01-0010/MEF-SG Fixant le
Régime fiscal et douanier applicable au
Projet de Transformation des sous-produits
d’abattage..........................................p2869

16 janv. 2000 arrêté n°01-0017/MEF-SG Portant
modification de l’arrêté n°00-2120/MEF-SG
du 4 août 2000 fixant les taux de chancellerie
dans les différents ambassades et consulats
du Mali  à l’étranger.............................p2870



284330  Septembre  2003              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

18 janv. 2000 arrêté n°01-0050/MEF-SG Portant
nomination d’un Directeur National Adjoint
des Impôts............................................p2870

arrêté n°01-0051/MEF-SG Portant
transferts et virements des crédits
budgétaires pour le quatrième trimestre
1998.......................................................p2871

arrêté n°01-0052/MEF-SG Portant
transferts et virements des crédits
budgétaires pour le troisième et quatrième
trimestres 1999....................................p2871

MINISTERE DE LA JUSTICE

19 mars 2001 arrêté n°01-518/MJ-SG Fixant la liste
nominative des Juges Consulaires du
Tribunal de Commerce de Kayes.........p2872

Annonces et Communications..................................p2873

ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°02-282/P-RM DU 29 MAI 2002 PORTANT
ATTRIBUTION DE DISTINCTIONS
HONORIFIQUES A TITRE ETRANGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu le Décret N°194/PG-RM du 17 septembre 1963 portant
règlement d’Administration Publique pour l’application de
la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les personnalités dont les noms suivent
sont promues au grade de Commandeur de l’Ordre National
du Mali à titre Etranger :
- M. Lassana KOUYATE, Ancien Secrétaire Exécutif de
la CEDEAO ;
- M. Moussa TOURE, Président de la Commission de
l’UEMOA ;
- M. Yayi BONI, Président de la BOAD

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 29 Mai 2002.
Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE

-------------------------

DECRET N°03-361/P-RM DU 22 AOUT 2003
PORTANT REPARTITION DU CONTINGENT
ANNUEL DE LA MEDAILLE DU MERITE
MILITAIRE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution
Vu la Loi N°063-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant
création des Ordres Nationaux de la République ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu l’Ordonnance N°40/CMLN du 25 septembre 1974
portant création de Distinctions Militaires ;

Vu le Décret N°162/PG-RM du 26 septembre 1974 portant
réglementation de la Médaille du Mérite Militaire ;

Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux.

DECRETE:

ARTICLE 1er : Pour l’année 2003 les contingents de la
Médaille du Mérite Militaire du Mali attribués au ministère
de la  Défense et des Anciens Combattants sont fixés
comme suit :

1)Personnels appartenant à l’Armée active :
- Officiers à titre exceptionnel……………….....................5
- Officiers ayant participé à l’opération Soutoura................5
-Militaires non officiers………………………………..93
-Militaires non officiers ayant participé à l’opération
Soutoura….....................................................................50

  _____
Total :      153
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2)Personnel d’origine militaire à la retraite :
-Officiers………………………………………………....2
-Non officiers……………………………………...……..5

           ____
Total :           7

ARTICLE 2: Le grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 22 Août 2003.

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-362/P-RM DU 25 AOUT 2003
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°02-413/P-RM DU 22 AOUT 2002
PORTANT NOMINATION DE CONSEILLERS
TECHNIQUES AU SECRETARIAT GENERAL DE
LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE.

LE PRESDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret N°02-361/P-RM du 15 juillet 2002 fixant
l’organisation de la Présidence de la République, modifié
par le Décret N°02-405 du 15 août 2002 ;

Vu le Décret N°02-413/P-RM du 22 août 2002 portant
nomination de Conseillers Techniques au Secrétariat
Général de la Présidence de la République ;

DECRETE:

ARTICLE 1er  : Les dispositions du décret du 22 août
2002 susvisé sont abrogées en ce qui concerne le Colonel
de Gendarmerie Hamidou SISSOKO.

ARTICLE 2: Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 25 Août 2003.

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-371/P-RM DU 10 SEPTEMBRE 2003
PORTANT PROROGATION DE DETACHEMENT
D’UN MAGISTRAT.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-054 du 16 décembre 2002 portant  statut
de la Magistrature ;

Vu le Décret n°01-387/P-RM du 28 août 2001 portant
prorogation de détachement d’un Magistrat ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre modifié portant
nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Le détachement de Monsieur Hamidou
Younoussa MAIGA, N°Mle 284.48.E, Magistrat, auprès
du Tribunal Pénal International pour le Rwanda est prorogé
jusqu’au 29 juin 2004.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au journal officiel.

Bamako, le 10 septembre 2003
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-372/P-RM DU 10 SEPTEMBRE 2003
PORTANT RETRAIT  D’EMPLOI PAR MISE EN
NON ACTIVITE D’UN OFFICIER DES FORCES
ARMEES.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
général des militaires ;

Vu l’Ordonnance n°99-045/P-RM du 1er octobre 1999
portant organisation générale de la Défense, ratifiée par la
Loi n°99-050 du 28 décembre 1999 ;

Vu la Décision n°0002/CEM/GNM/B-1 du 23 mai 2003,
instituant un conseil d’enquête ;

Vu le Procès Verbal de Conseil d’Enquête n°0994/CEM/
GNM/B-1 du 31 juillet 2003 ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Le capitaine Adama DOLO de la Garde
Nationale du Mali est mise en non activité, pour une durée
de six (6) mois, pour faute grave dans le service.

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 septembre 2003
Amadou Toumani TOURE
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DECRET N°03-373/P-RM DU 10 SEPTEMBRE 2003
PORTANT  APPROBATION DE L’AVENANT N°1 AU
MARCHE N°0602/DGMP-97 RELATIF AUX
PRESTATIONS DE SERVICES POUR LA GESTION
DU PROJET D’APPUI AU DEVELOPPEMENT
LOCAL (PADL) EN 7EME REGION.

Le Président  de la République,

Vu  la Constitution ;

Vu le Décret n°95-401/P-RM du 10 novembre 1995 portant
code des marchés publics, modifié par le Décret n°99-292/
P-RM du 21 septembre 1999 ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MEMBRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Est approuvé l’avenant n°1 au marché
n°0602/DGMP-97, relatif aux prestations de services pour
la gestion du projet d’Appui au Développement Local
(PADL) en 7ème région  pour un montant hors toutes taxes
de quatre cent cinq millions sept cent quatre vingt mille
francs F CFA (405 780 000 F CFA) et un délai d’exécution
prolongé jusqu’au 31 décembre 2004, conclu entre le
Gouvernement de la République du Mali et le Groupement
de Bureaux d’Etudes HYDRO-PACTE/IRAM.

ARTICLE 2 : Le Ministre de l’Economie et des Finances
et le ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le  Ministre de l’Agriculture, de
l’Elevage et de la Pêche,
Seydou TRAORE

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bassary TOURE

DECRET N03-374/P-RM DU 10 SEPTEMBRE 2003
DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DE LA
CELLULE D’APPUI ET DE SUVI DES SYSTEMES
FINANCIERS DECENTRALISES.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la loi n°02-
048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance n°99-008/P-RM du 1er avril 1999 portant
création de la Cellule d’Appui et de Suivi des Systèmes
financiers Décentralisés, ratifiée par la Loi n°99-028 du 8
juillet 1999 ;

Vu le Décret  n°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les
conditions et procédures d’élaboration et de gestion des
cadres organiques ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret n°99-107/P-RM du 12 mai 1999 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Cellule d’Appui et de Suivi des Systèmes Financiers
Décentralisés ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Le cadre organique (structures et effectifs)
de la Cellule d’Appui et de Suivi des Systèmes Financiers
Décentralisés est défini et arrêté comme suit :
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CADRE ORGANIQUE DE LA CELLULE D’APPUI ET DE SUIVI DES SYSTEMES FINANCIERS DECENTRALISES 
STRUCTURES ET  EMPLOIS CADRES/CORPS CAT. EFFECTIFS  ANNEES 

DIRECTION    I II III IV V 
        
Coordinateur Ingénieur de la Statistique/       
 Inspecteur Services Economiques  A  1  1  1  1   1 
 Trésor/Finances/Administrateur       
 Civil       
        
Assistant Administratif Administrateur Civil/Inspecteur       
 Services Economiques/  A  1  1 1  1 1 
 Finances/Trésor       
SECRETARIAT        
Secrétaire Secrétaire d’Administration/ B2/B1  3 3 3 3 3 
 Attaché d’Administration       
Chauffeur Contractuel  3 3 3 3 3 
        
BUREAU ANALYSE        
FINANCIERE,         
SURVEILLANCE ET        
CONTRÔLE        
Chef de Bureau Inspecteur Finances/Services       
 Economiques/Trésor/       
 Administrateur Civil    A 1 1 1 1 1 
Chargé de contrôle Inspecteur Finances/Services       
 Economiques/Trésor/ A/B1/B2 4 5 7 10 10 
 Administrateur Civil       
 Contrôleur Finances/Services       
 Economiques/Trésor       
        
BUREAU AGREMENT,        
RECONNAISSANCE ET        
ETUDES        
Chef de bureau Inspecteur Finances/Services       
 Economiques/Trésor/    A 1 1 1 1 1 
 Administrateur Civil       
        
Chargé Agrément et  Inspecteur Finances/Services A/B1/B2 3 4 4 4 4 
Reconnaissance Economiques/Trésor/       
 Administrateur Civil       
 Contrôleur Finances/Services       
 Economiques/Trésor/Attaché       
 d’Administration       
        
BUREAU ADMINISTRATIF        
ET COMPTABLE        
Chef de bureau  Administrateur Civil/   A 1 1 1 1 1 
 Inspecteur des services       
 Economiques/Finances/Trésor       
        
Chargé de personnel Attaché d’Administration/       
 Secrétaire d’administration B2/B1 1 1 1 1 1 
 Technicien Arts et Culture       
        
Documentaliste Attaché d’Administration/       
 Secrétaire d’Administration B2/B1 1 1 1 1 1 
 Technicien Arts et Culture.       
TOTAL   20 22 24 27 27 
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ARTICLE 2 :  Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment le décret n°99-176/P-
RM du 28 juin 1999 déterminant le cadre organique de la
Cellule d’Appui et de Suivi des Systèmes Financiers
Décentralisés.

ARTICLE 3 :  Le Ministre de l’Economie et des Finances,
le Ministre du Travail et de la Fonction Publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

 Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Bassary TOURE

Le Ministre du Travail
et de la Fonction Publique,
Modibo DIAKITE

-------------------------

DECRET N°03-375/P-RM DU 10 SEPTEMBRE 2003
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF
A LA FOURNITURE ET LA POSE DE CABLES, A
FIBRES OPTIQUES DANS LE CADRE DU PROJET
DE LIAISON A FIBRES OPTIQUES ENTRE
BAMAKO-SIKASSO-ZEGOUA ET SIKASSO-
HEREMAKONO.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°95-401/P-RM du 10 novembre 1995 portant
code des marchés publics, modifié par le Décret n°99-292/
P-RM du 21 septembre 1999 ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°02-503/P-RM du 7 novembre 2002 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Est approuvé le marché relatif à la
fourniture et la pose de câbles à fibres optiques dans le
cadre du projet de liaison à fibres optiques entre Bamako-
Sikasso-Zégoua et Sikasso-Hérémakono pour un montant
hors taxes de deux milliards trois cent quarante huit millions
trois cent quatre vingt cinq mille quatre vingt seize (2 348
385 096 F CFA) soit un montant toutes taxes comprises de
trois milliards deux cent quatre vingt sept millions, sept
cent trente neuf mille (3 287 739 000 F CFA) et un délai
d’exécution de dix (10) mois, conclu entre la Société des
Télécommunications du Mali (SOTELMA) et la Société
SAGEM S.A.

ARTICLE 2 :  Le Ministre de l’Economie et des Finances
et le Ministre de la Communication et des Nouvelles
Technologies de l’Information sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré, publié au journal officiel.

Bamako, le 10 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI
Le Ministre de la Culture,
Ministre de la Communication
et des Nouvelles Technologies
de l’Information par intérim,
Cheick Oumar SISSOKO
Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bassary TOURE

-------------------------

DECRET N°03-376/PM-RM DU 15 SEPTEMBRE
2003 PORTANT CREATION DU COMITE
NATIONAL DE RENFORCEMENT DES
CAPACITES.

Le Premier Ministre,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°02-498/P-RM du 5 novembre 2002 fixant
les attributions spécifiques des membres du Gouvernement;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Il est créé, sous l’autorité du Premier
Ministre, un Comité National de Renforcement des
Capacités.
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ARTICLE 2 : Le Comité National de Renforcement des
Capacités est chargé de :
- définir, de manière concertée, les objectifs stratégiques
de renforcement des capacités ;

- approuver les programmes de projets nationaux sectoriels
et globaux de renforcement des capacités ;

- contribuer à la conception de programmes et projets sous-
régionaux et régionaux et à la mise en place de structures
sous-régionales de renforcement des capacités en relation
avec l’ensemble des partenaires intéressés.

ARTICLE 3  :  Le Comité National de Renforcement des
Capacités est composé ainsi qu’il suit :

Président : le Premier Ministre ;

Membres :
- le Ministre chargé de la Réforme de l’Etat ;
- le Ministre chargé de la Fonction Publique ;
- le Ministre chargé de la Formation Professionnelle ;
- le Ministre chargé des Finances ;
- le Ministre chargé du Plan ;
- le Ministre chargé de la Promotion du Secteur Privé ;
- le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Mali ;
- Un Représentant des O.N.G.

ARTICLE 4 :  le Secrétariat Technique du Comité National
de Renforcement des Capacités est assuré par le Centre
d’analyse et de Formulation des Politiques de
Développement (CAFPD).

Le Secrétariat  Technique est chargé de la préparation et
du suivi de la mise en oeuvre des décisions du Comité
National de Renforcement des Capacités.

ARTICLE 5 : le Ministre Délégué à la Réforme de l’Etat
et aux Relations avec les Institutions, le Ministre de
l’Economie et des Finances, le Ministre Délégué au Plan,
le Ministre Délégué chargé de la Promotion des
Investissements et du Secteur Privé sont chargés, chacun
en ce qui le concerne de l’application du présent décret.

ARTICLE 6 :  Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 15 septembre 2003

Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bassary TOURE
Le Ministre Délégué à la Réforme de l’Etat
et aux Relations avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD
Le Ministre Délégué au Plan,
Marimantia DIARRA

DECRET N°03-377/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT DESIGNATION D’UN OBSERVATEUR A
LA MISSION DES NATIONS UNIES EN
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO.
(MONUC).

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des militaires ;

Vu l’Ordonnance n°99-45 du 1er octobre 1999 portant
organisation générale de la Défense, ratifiée par la Loi n°99-
050 du 28 décembre 1999 ;

Vu le Décret n°97-077/P-RM du 24 février 1997
réglementant l’envoi d’observateurs et de contingents
maliens dans le cadre des missions internationales de
maintien de la paix ou à caractère humanitaire ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°02-503/P-RM du 7 novembre 2002 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  le Commandant Mohamed DIAW est
désigné observateur à la Mission de l’Organisation des
Nations Unies en République Démocratique du Congo
(MONUC).

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération Internationale,
Lassana TRAORE
Le Ministre de la Défense
et des Anciens Combattants,
Mahamane Kalil MAIGA
Le Ministre de la Communication
des Nouvelles Technologies de l’Information,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim
Gaoussou DRABO
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DECRET N°03-378/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT  DESIGNATION DE PERSONNEL
OFFICIER A LA MISSION DES NATIONS UNIES
AU LIBERIA.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des militaires ;

Vu l’Ordonnance n°99-45 du 1er octobre 1999 portant
organisation générale de la Défense, ratifiée par la loi n°99-
050 du 28 décembre 1999 ;

Vu le Décret n°97-077/P-RM du 24 février 1997
réglementant l’envoi d’observateurs et de contingents
maliens dans le cadre des missions internationales de
maintien de la paix ou à caractère humanitaire ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°02-503/P-RM du 7 novembre 2002 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Les officiers des Forces Armées dont les
noms suivent, sont désignés à la Mission des Nations Unies
au Libéria en qualité de :

I -Officier Prévôt Assistant au Quartier Général :
Commandant Adama TRAORE

11-Officier en charge des Transports :
Commandant Moustapha T.C  N’Goc DRABO

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI
Le Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération Internationale,
Lassana TRAORE
Le Ministre de la Défense
et des Anciens Combattants,
Mahamane Kalil MAIGA
Le Ministre de la Communication des
Nouvelles Technologies de l’Information,
Ministre de l’Economie et des Finances par intérim,
Gaoussou DRABO

DECRET N°03-380/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DE L’AGENCE POUR LA
PROMOTION DE L’EMPLOI DES JEUNES.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements Publics à
Caractère Administratif ;

Vu la Loi n°03-031 du 25 août 2003 portant création de
l’Agence pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°02-503/P-RM du 7 novembre 2002 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES ;

DECRETE :

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1er :  Le présent  décret fixe l’organisation et
les modalités de fonctionnement de l’Agence pour la
Promotion de l’Emploi des Jeunes (APEJ).

ARTICLE 2 :  l’Agence pour la Promotion de l’Emploi
des Jeunes est placée sous la tutelle du Ministre chargé de
l’Emploi.

ARTICLE 3 :  Le siège de l’Agence pour la Promotion de
l’Emploi des Jeunes est fixé à Bamako.

Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire national
par décret pris en Conseil des Ministres.

TITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

Les Organes d’Administration et de Gestion de l’Agence
sont : le Conseil d’Administration, la Direction Générale
et le Comité de Gestion.

CHAPITRE I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SECTION I : DES ATTRIBUTIONS

ARTICLE 4 :  Le Conseil d’Administration de l’Agence
exerce ses pouvoirs dans les limites des lois et règlements
en vigueur. Il est chargé de :
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-fixer les orientations générales de l’APEJ ;
-déterminer annuellement en termes quantitatifs les
objectifs à atteindre par l’APEJ ;

-adopter les programmes et les ressources à mettre en
oeuvre pour leur réalisation ;

-approuver les propositions d’organisation interne et
d’organisation structurelle soumises par le Directeur
Général de l’Agence ;

-contrôler l’application des décisions du Conseil
d’Administration par le Directeur de l’Agence ;

-approuver les programmes d’équipements et
d’investissement ;

-autoriser les transactions immobilières ;
-examiner et adopter le budget annuel et approuver les
comptes en fin d’exercice ;

-examiner et approuver le rapport d’activités du Directeur
Général ;

- autoriser les hypothèques et autres garanties immobilières
sur les biens de l’APEJ ;

SECTION 2 :  DE LA  COMPOSITION

ARTICLE 5 :  le Conseil d’Administration de l’Agence
pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes  comprend douze
(12) membres dont les sièges sont repartis ainsi qu’il suit :

1 - Président :
Le Président du Conseil d’Administration est nommé par
décret pris en Conseil des Ministres.

2 - Représentants des Pouvoirs Publics :
- un représentant du Ministre chargé de l’Emploi ;
- un représentant du Ministre chargé des Finances ;
- un représentant du Ministre chargé de la Jeunesse ;
- une représentant du Ministre chargé des Collectivités
Territoriales ;
- un représentant du Ministre chargé de l’Agriculture ;
- le Directeur National de l’Emploi ;
- le Directeur National de la Formation Professionnelle.

3 - Représentants des Usagers :
- Deux (2) représentants du Conseil National du Patronat
du Mali ;

- Un (1) représentant du Conseil National de la Jeunesse
du Mali désigné en Assemblée Générale.

4 - Représentant des travailleurs de l’APEJ.
- Un représentant du personnel de l’Agence.

ARTICLE 6 :  Le représentant du personnel est désigné à
la majorité simple en assemblée générale des travailleurs
de l’Agence.

CHAPITRE II : DE LA DIRECTION GENERALE

ARTICLE 7 : L’Agence  pour la Promotion de l’Emploi
des Jeunes est dirigée par un Directeur Général nommé
par décret pris en  Conseil des Ministres, sur proposition
du Ministre chargé de l’Emploi.

ARTICLE 8 :  le Directeur Général représente l’Agence
pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes dans tous les
actes de la vie civile.

Il dirige, anime, coordonne et contrôle l’activité de
l’ensemble du service.

Il est responsable de la réalisation des programmes et de
l’atteinte des objectifs fixés par le Conseil
d’Administration.

Le Directeur Général exerce les pouvoirs nécessaires à
l’exécution des missions qui lui sont assignées. Il est chargé
de :

- accomplir toutes les fonctions d’administration et de
gestion non expressément réservées au Conseil
d’Administration ;

- soumettre à l’approbation et à la délibération du conseil
d’Administration les objectifs à atteindre, le programme
et les rapports d’activités, les documents financiers et
l’organisation générale des structures de l’Agence ;

- appliquer les décisions du Conseil d’Administration et
exécuter le budget de l’Agence dont il est l’ordonnateur ;

- mettre en place le règlement intérieur de l’Agence et les
manuels de procédures ;

- passer les baux, conventions et contrats d’une durée
n’excédant pas vingt quatre (24) mois.

ARTICLE 9 :  l’Agence pour la Promotion de l’Emploi
des Jeunes est soumise aux règles de la comptabilité
publique.

ARTICLE 10 :  les opérations financières et comptables
de l’APEJ sont effectuées par un agent comptable ayant
qualité de comptable public.

L’Agent comptable est nommé par arrêté conjoint des
Ministres chargés des Finances et de l’Emploi. Il exerce
ses attributions sous l’autorité du Directeur Général,
conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE III : DE LA REPRESENTATION DU
PERSONNEL AU COMITE DE GESTION

ARTICLE 11 :  Les représentants du personnel au Comité
de Gestion sont désignés à la majorité simple en assemblée
générale des travailleurs de l’APEJ.
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CHAPITRE IV : DE LA TUTELLE

ARTICLE 12 :  Les contrats d’un montant supérieur à dix
(10) millions de Francs CFA sont soumis à l’autorisation
préalable du ministre chargé de l’Emploi.

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 13 :  l’Agence sera dotée d’une nomenclature
de comptes et/ou plan comptable adapté dûment approuvé
par un arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances et
du Ministre chargé de l’Emploi.

L’Agence aura également un manuel de procédures
budgétaire et comptable dûment approuvé par un arrêté
conjoint du Ministre chargé des Finances et du Ministre
chargé de l’Emploi.

ARTICLE 14 : Une lettre de mission du Ministre chargé
de l’Emploi fixe les indicateurs précis de performance qui
constituent la base référentielle de l’évaluation de l’Agence.

ARTICLE 15 :  Le Ministre Délégué chargé de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle, le Ministre du Travail
et de la Fonction Publique et le Ministre de l’Economie et
des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le Ministre du Travail et de la Fonction Publique,
Ministre Délégué chargé de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle par intérim,
Modibo DIAKITE

Le Ministre du Travail
et de la Fonction Publique,
Modibo DIAKITE

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Bassary TOURE

-------------------------

DECRET N°03-381/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT L’ORGANISATION ET LES
MODALITES DE GESTION DU FONDS NATIONAL
POUR L’EMPLOI DES JEUNES.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°96-060 du 4 novembre 1996 portant Loi des
Finances ;

Vu la Loi n°96-061 du 4 novembre 1996 portant Principes
fondamentaux de la Comptabilité Publique ;

Vu le Loi  n°03-032 du 25 août 2003 portant création du
Fonds National pour l’Emploi des Jeunes ;

Vu la Loi n°03-031 du 25 août 2003 portant création de
l’Agence pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes ;

Vu le Décret n°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°02-503/P-RM du 7 novembre 2002 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le présent décret fixe l’organisation et
les modalités de fonctionnement du Fonds National pour
l’Emploi des Jeunes.

CHAPITRE I : DE L’ADMINISTRATION ET DU
FONCTIONNEMENT

ARTICLE 2 :  Les opérations de recettes et de dépenses
du Fonds National pour l’Emploi des Jeunes sont exécutées
dans les mêmes conditions que celles du Budget d’Etat.

ARTICLE 3 :  L’appel de fonds est fait par le payeur
général sur présentation  des pièces justificatives du
Directeur Général de l’APEJ qui en est l’ordonnateur ou
son représentant.

ARTICLE 4 : Le règlement des dépenses se fait par le
payeur général au vu d’ordre de paiements émis par
l’ordonnateur, appuyé de pièces justificatives visées
obligatoirement par le Ministre chargé des Finances ou le
contrôleur financier.

ARTICLE 5 :  Le suivi du Fonds National pour l’Emploi
des Jeunes est assuré par le ministre chargé de l’Emploi.

ARTICLE 6 :  le Ministre chargé de l’Emploi est assisté
pour l’administration du Fonds National pour l’Emploi des
Jeunes par un comité technique d’orientation et de contrôle
du Fonds.

ARTICLE 7 :  le Comité Technique d’Orientation et de
Contrôle du Fonds est chargé de :

- examiner et approuver les orientations stratégiques, le
programme prévisionnel annuel d’actions du Fonds ;
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-examiner et approuver le projet de budget annuel du Fonds;
- statuer sur les demandes de financement de l’Agence pour
la Promotion de l’Emploi des Jeunes ;

-approuver le rapport annuel d’activités et le rapport
financier annuel du Comptable du Fonds ;

-veiller au suivi des projets financés sur les ressources du
Fonds.

ARTICLE 8 :  le Comité Technique d’Orientation et de
Contrôle du Fonds National pour l’Emploi des Jeunes est
composé des membres suivants :

Président :
- le Ministre chargé de l’Emploi ou son représentant ;

Membres :
- un représentant du Ministre chargé de la Jeunesse ;
- deux représentants du Ministre chargé des Finances ;
- un représentant du Ministre chargé du Secteur privé ;
- le Directeur National de l’Emploi ;
- le Directeur National de la Formation Professionnelle ;
- le Directeur de l’Agence pour la Promotion de l’Emploi
des Jeunes ;
- deux représentants des jeunes.

La liste nominative des membres du Comité Technique
d’Orientation et de Contrôle du Fonds est fixée par l’arrêté
du ministre chargé de l’Emploi.

ARTICLE 9 : le Comité Technique d’Orientation et de
Contrôle du Fonds peut s’adjoindre toute autre  personne
en raison de ses compétences particulières.

ARTICLE 10 : Le Comité Technique d’Orientation et de
Contrôle se réunit au moins une fois par mois et sur
convocation de son président chaque fois que les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 11 :  le Secrétariat du Comité Technique
d’Orientation et de Contrôle du Fonds National pour
l’Emploi des Jeunes est assuré par le Directeur Général de
l’Agence pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes.

ARTICLE 12 : Les règles de fonctionnement du Comité
Technique d’Orientation et de Contrôle sont fixées par un
règlement intérieur adopté par le Comité Technique
d’Orientation et de Contrôle sont fixées par un règlement
intérieur adopté par le Comité et approuvé par un arrêté
conjoint du ministre chargé des Finances et du Ministre
chargé de l’Emploi.

CHAPITRE II : DES CONDITIONS ET MODALITES
D’INTERVENTION

ARTICLE 13 :  Pour bénéficier de l’intervention du Fonds,
à travers les activités de l’Agence pour la Promotion de
l’Emploi des Jeunes, les promoteurs doivent réunir les
conditions ci-après :

-être de nationalité malienne et âgé de 21 à 40 ans ;

-avoir les capacités requises pour gérer le projet ou, à
défaut, accepter de suivre une formation appropriée.

Les groupements de jeune âgés de 21 à 40 ans constitué
sous forme de GIE ou de coopérative peuvent bénéficier
de l’intervention du Fonds.

ARTICLE 14 : Les promoteurs ont la latitude de choisir,
en relation avec les organismes de financement agréés, la
forme et la nature d’intervention du Fonds souhaitée.

ARTICLE 15 :Sont éligibles aux ressources du Fonds
toutes les activités légalement reconnues au Mali à
l’exception du transport et pouvant générer une valeur
ajoutée. Toutefois la priorité pourrait être donnée aux
activités porteuses de croissance économique et d’emploi.

ARTICLE 16 : Sont considérés comme organismes de
financement au sens du présent décret, les banques, les
systèmes financiers décentralisés et les sociétés de crédit-
bail.

ARTICLE 17 : L’agrément en qualité d’organisme de
financement participant au dispositif du Fonds est
matérialisé par la signature d’une convention-cadre entre
l’Agence pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes et
l’Organisme de  financement.

Pour être éligible au dispositif, l’organisme de financement
doit :

-être régulièrement installé au Mali et respecter les règles,
et normes fixées par les Autorités monétaires, le Ministère
de l’Economie et des Finances et la Banque Centrale des
Etats des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) ;

-être agréé par la BCEAO et/ou la Cellule d’Appui et de
suivi des systèmes financiers décentralisés CAS/SFD du
Ministère de l’Economie et des Finances, et satisfaire aux
normes de prudence fixées par celle-ci.

ARTICLE 18 :Le Fonds met à la disposition des jeunes, à
travers l’Agence pour la Promotion de l’Emploi des Jeunes,
quatre guichets.

Le premier guichet « Programmes de création d’emplois »
a pour objet la prise en charge des programmes conçus et
mis en oeuvre par l’Agence pour la Promotion de l’Emploi
des Jeunes, en solitaire ou en partenariat.

Le second guichet dénommé « Financement de projets » a
pour objet la mise en place, à travers l’Agence pour la
promotion de l’Emploi  des Jeunes, de lignes de crédit au
sein des organisme de financement pour financer les
investissements ou les fonds de roulement des entreprises
créées par les jeunes.
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Le troisième guichet « Prêts participatifs » a pour objet de
permettre aux jeunes promoteurs, à travers l’Agence pour
la Promotion de l’Emploi des Jeunes, de constituer ou de
renforcer leurs fonds propres et de bénéficier des crédits
nécessaires à la réalisation de leur programme
d’investissements.

Le quatrième guichet dénommé « Fonds de garantie » a
pour objet d’apporter aux organismes de financement
agréés par l’Agence pour la Promotion de l’Emploi des
Jeunes un aval pour couvrir les risques liés aux crédits à
octroyer aux projets initiés par les jeunes.

ARTICLE 19 : Les conditions d’intervention du Fonds
sont définies dans un manuel de procédures budgétaire et
comptable adopté par son Comité Technique d’Orientation
et de Contrôle et dûment approuvé par un arrêté conjoint
du Ministre chargé des finances et du Ministre chargé de
l’Emploi.

CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 20 : le Ministre de l’Economie et des Finances,
le Ministre de la Jeunesse et des Sports, le Ministre du
Travail et de la Fonction Publique, le Ministre Délégué
chargé de l’Emploi et de la Formation Professionnelle sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  décret qui sera enregistré et publié au Journal
Officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ahmed Mohamed AG HAMANI

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bassary TOURE

Le Ministre du Travail
et de la Fonction Publique,
Modibo DIAKITE
Le Ministre de la Jeunesse et des Sports,
Djibril TANGARA
Le Ministre du Travail et de la Fonction Publique,
Ministre Délégué chargé de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle par intérim,
Modibo DIAKITE

-------------------------

DECRET N°03-382/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
COLONEL.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Les officiers dont les noms suivent, sont
nommés au grade de Colonel, à compter du 1er octobre
2003 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :
Lieutenant-colonel    Guimba  SISSOKO
  - »-                           Maki   Saïdou MINTA

ARME BLINDEE ET CAVALERIE :
Lieutenant-colonel    Diarikou    TRAORE
    - »-                        Boubacar   TOGOLA

ADMINISTRATION :
Lieutenant-colonel      Nouhoum  GUINDO
  - »-                            Salimata    KONE

TRANSMISSIONS :

Lieutenant-colonel      Issa   TOGOLA

ARMEE DE L’AIR :

Lieutenant-colonel      Kélétigui     TRAORE
    - »-                          Djiguiba  Toumani SIDIBE
   - »-                           Molobaly      TRAORE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :

Lieutenant-colonel            Abdoulaye    SAMPANA
  - »-                                 Ousmane  Adama  DAOU

DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:

Lieutenant-colonel     Mamadou     TRAORE n°2
- »-                              Seydou         TRAORE

DIRECTION DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES :

Lieutenant-colonel    Fanta             KONIPO
- »-                            Seydina Oumar DIAKITE

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré, et publié
au journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
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DECRET N°03-383/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT-COLONEL.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Les officiers dont les noms suivent, sont
nommés au grade de Lieutenant-Colonel, à compter du
1er octobre 2003 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :
Chef de Bataillon       Sitapha                TRAORE
- »-                            Saïdou                 GOUNDOUROU
- »-                             Abdrahamane       FOFANA

ARTILLERIE :
Commandant            Younoussa  Barazi      MAIGA

TRANSMISSIONS :
Commandant             Djibril    TRAORE

ARMEE DE L’AIR :
Commandant               Modibo    I   COULIBALY
    - »-                          Modibo        TRAORE
   - »-                           Yaya            TRAORE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :
Commandant           Nana Tiémoko         TRAORE

DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:

Commandant              Niarga    NOMOGO

DIRECTION DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES :
Commandant   Boubacar       DIALLO
- »-                   Sékou   Oumar  TRAORE
- »-                   Mohamed        DIARRA
- »-                   Mohamed   Alpha  DIAW

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré, et publié
au journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

DECRET N°03-384/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
COMMANDANT, CHEF DE BATAILLON OU CHEF
D’ESCADRON.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Les officiers dont les noms suivent, sont
nommés au grade de Commandant, Chef de Bataillon,
ou Chef d’Escadron (s), à compter du 1er octobre 2003 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :

Capitaine          Youssouf   A.    TRAORE
- »-                    Mamadou Laurent  MARIKO
- »-                    Alkaya  B.S.        TOURE
- »-                    Seydou  M.           KONE
- »-                    Saïbou                   DOUMBIA

ARME BLINDEE ET CAVALERIE :

Capitaine      Abdoulaye      COULIBALY

ARTILLERIE :
Capitaine     Alhousseyni  AG ALFOUKOUN

ADMINISTRATION :
Capitaine         Adama       DIARRA
- »-                   Mamadou R.  DIENG

TRANSMISSIONS :
Capitaine          Oumar    DAO
- »-                    Daouda  SAMAKE

ARMEE DE L’AIR :
Capitaine           Abdoulaye    DIALLO

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :
Capitaine          Boubacar           DIALLO

DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:
Capitaine   Sambou  Minkoro     DIAKITE
- »-            Salihou    Alassane    MAIGA
- »-            Amadou                     KONATE

GARDE NATIONALE DU MALI
Capitaine   Zoumana     DIAWARA
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DIRECTION DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES :
Capitaine   Madani    DEMBELE
- »-             Fatogoma  CISSE

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré, et publié
au journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-385/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
CAPITAINE.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent, sont
nommés au grade de Capitaine, à compter du 1er octobre
2003.

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :

Lieutenant    Issa   M.   COULIBALY
- »-               Drissa       SIDIBE
- »-               Yacouba   SISSOKO
- »-              Youssouf  COULIBALY
- »-               Balla          KEITA
- »-               Moussa Yoro  KANTE
- »-               Abdallah   Ag  EWANE
- »-               Issa             KALOGA
- »-               Fadouga     TRAORE
- »-              Rabah  Abdel Kader COULIBALY

ARME BLINDEE ET CAVALERIE :
Lieutenant    Housseyni  El   MOCTAR
Lieutenant    Mamadou  Sékou  TRAORE
Lieutenant   Timothé                 GUINDO

ARTILLERIE :
Lieutenant   Félix    DIALLO
Lieutenant   Amadou SANGARE

ADMINISTRATION :

Lieutenant     Mohamed  El Habib   DIAKITE
- »-                Modibo                       GUINDO
- »-                Mamady                      KONE
- »-                Mamdou  M.               BOCOUM

TRANSMISSIONS :

Lieutenant       Adama   BERTHE
Lieutenant       Hamady  C.  COULIBALY
- »-                   Ousmane Ibrahim GUINTO

ARMEE DE L’AIR :

Lieutenant      Basséry                 KONATE
Lieutenant      Bréhima   F.         TRAORE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :

Lieutenant        Faraban             SANGARE
Lieutenant      Oumar  Niguizié COULIBALY
Lieutenant        Abdoulaye          BALLO
- »-                   Mamadou  B.     TRAORE
- »-                   Nouhoum            N’DIAYE
- »-                   Mamadou Cheickiné  DIEFFAGA

DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:

Lieutenant            Boubacar    Sidiki     BAGAYOKO
- »-                        Faguimba                  KEITA
- »-                        Adama                      TOUNKARA
- »-                         Sidi                           TOURE
- »-                         Olivier                      DIASSANA
- »-                        Moussa                      GORO
- »-                        Baba                          BAGAYOKO
- »-                        Seydou                       KAMISSOKO

GARDE NATIONALE DU MALI

Lieutenant       Oumar   SANGARE
Lieutenant       Moussa  GAMA
Lieutenant       Daouda  TRAORE

DIRECTION DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES :

Lieutenant           Seydou   A.  COULIBALY
Lieutenant           Youssouf      BAGAYOKO
Lieutenant            Adama         DIAKITE

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré, et publié
au journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
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DECRET N°03-386/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT AU GRADE DE COLONEL.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de Colonel, à
compter du 1er octobre 2003 :

ARMEE DE TERRE :

ARME BLINDEE ET CAVALERIE :
Lieutenant-colonel    Boubacar   KEITA

ADMINISTRATION :
Lieutenant-colonel   Zakaria     KONE

ARMEE DE L’AIR :
Lieutenant-colonel   Mamadou  Seydou  TOURE
Lieutenant-colonel   Bakary Laïco   TRAORE

DIRECTION DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES :
Lieutenant-colonel   Kolado   BOCOUM

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré, et publié
au journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-387/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT AU GRADE DE LIEUTENANT-
COLONEL.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de Lieutenant-
Colonel, à compter du 1er octobre 2003 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :
Chef de Bataillon    Moustapha   YANA
Chef de Bataillon   Bakary          KANOUTE

ARME BLINDEE ET CAVALERIE :
Chef d’Escadrons    Adama    TRAORE

TRANSMISSION :
Commandant   Nomon   COULIBALY

ARMEE DE L’AIR :
Commandant    Fallé      TANGARA
Commandant    Emmanuel   TRAORE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :
Commandant   Mamadou   SOUMAHORO

DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:
Chef-d’Escadron    Hama MAIGA

GARDE NATIONALE DU MALI :
Commandant    Fagaga  AG   HASSANE

DIRECTION DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES :

Commandant     Karim      COULIBALY
Commandant    Moussa     COULIBALY

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré, et publié
au journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-388/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT POUR LE GRADE DE
COMMANDANT, CHEF DE BATAILLON OU CHEF
D’ESCADRON.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de Commandant,
Chef de Bataillon ou Chef d’Escadron (s),  à compter du
1er octobre 2003 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :
Capitaine    Moussa  B.     DIALLO
Capitaine    Rhissa  AG   MALLE
Capitaine    Abdina    GUINDO
Capitaine    Ibrim    D.  DEMBELE

ARME BLINDEE ET CAVALERIE :
Capitaine Salif    TRAORE

ARTILLERIE :
Capitaine   Harouna   SAMAKE

ARMEE DE L’AIR :
Capitaine    Mamadou  Z. KONATE
Capitaine   Ousmane         TRAORE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :
Capitaine    Zakaria   N’Tayou  CISSE

DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:
Capitaine   Mohamed    SOUMARE

GARDE NATIONALE DU MALI :
Capitaine     Mohamed  AG  IBRAHIM

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré, et publié
au journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-389/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT POUR LE GRADE DE
CAPITAINE.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de Capitaine, à
compter du 1er octobre 2003 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :
Lieutenant    Mariétou  DEMBELE
Lieutenant    Zaleha      ABDOULAYE
Lieutenant    Moussa  I.  TANGARA
Lieutenant    Kamo   AG   MENENI
Lieutenant    Mamadou  Paul  BAMBERA
Lieutenant    Akly   AG    MANNI
Lieutenant    Alkaly Ould  OUBAKEINA
Lieutenant    Badji  Ould  A.  CHEICK.

ARME BLINDEE ET CAVALERIE :
Lieutenant   Kassoum   KONE
Lieutenant   Jean   de la Croix  DAKONO

ARTILLERIE :
Lieutenant   Lamine   DIARRA

ADMINISTRATION ;
Lieutenant   Pembé   DIARRA
Lieutenant   Oumou KONATE

TRANSMISSIONS :
Lieutenant   Alassane   ASSEYDOU
Lieutenant   Karamoko   OUATTARA

ARMEE DE L’AIR :
Lieutenant   Moussa     SIDIBE
Lieutenant   Siaka        SOUNTOURA

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :
Lieutenant   Boubacar   G.  SANGARE
Lieutenant   Kibily   Demba  KEITA
Lieutenant   Sékou     DIARRA
Lieutenant   Mamadou  SYLLA

DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:
Lieutenant   Drissa   KANTE
Lieutenant  Sékou    SIDIBE
Lieutenant  Lanzéni   KONATE
Lieutenant  Seydou   KONATE

GARDE NATIONALE DU MALI :
Lieutenant    Aly    SIDIBE
Lieutenant    Oumar  CISSE
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DIRECTION DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES :
Lieutenant   Issa  Kaya  CISSE

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré, et publié
au journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-390/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT POUR LE GRADE DE
CAPITAINE.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de Capitaine, à
compter du 1er janvier 2004 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :

Lieutenant    M’Pè         COULIBALY
Lieutenant   Almoud   AG  AHMED
Lieutenant  Daouda       TRAORE
Lieutenant  Sadio          GUINDO

ARME BLINDEE ET CAVALERIE :
Lieutenant      Daba   DOUMBIA

ARTILLERIE :
Lieutenant   Sékou  FOMBA

ADMINISTRATION :
Lieutenant   Mohamed   FOFANA

TRANSMISSIONS :
Lieutenant   Cheick  Oumar SISSOKO

ARMEE DE L’AIR :
Lieutenant    Jacob    N.    SAMAKE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :
Lieutenant      Mamadou    TOUNKARA
Lieutenant      Abdourahamane   OUOLOGUEM

DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:
Lieutenant   Moussa   Toumani   KONE
Lieutenant   Seydou                     MARIKO
Lieutenant   Meyloud   Ag           MOHAMED

GARDE NATIONALE DU MALI :
Lieutenant    Moutian    dit  Léon   KONE
Lieutenant    Boubacar  M.             TRAORE

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-391/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT AU GRADE DE LIEUTENANT-
COLONEL.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de Lieutenant-
colonel, à compter du 1er janvier 2004 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :
Chef de Bataillon   Assalat   AG   HABY

ARTILLERIE :
Commandant   Modibo   MARIKO

ARMEE DE L’AIR :
Commandant    Fadiala    Ben   NIAMBELE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :

Commandant  Mohamed  Balla  SIDIBE
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DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:
Chef d’Escadron   Mamadou   COULIBALY

DIRECTION DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES

Commandant   Sékou     TRAORE

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-392/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU
D’AVANCEMENT POUR LE GRADE DE
COMMANDANT, CHEF DE BATAILLON OU CHEF
D’ESCADRON.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d’avancement au grade de
Commandant, Chef de Bataillon ou Chef d’Escadron
(s)  à compter du 1er janvier 2004 :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :
Capitaine      Louis     SOMBORO
Capitaine      Tackni   AG    INTIKANE
Capitaine      Intalla   AG   ASSAYEDE
Capitaine      Salif   Tiéfing    SANGARE

ADMINISTRATION :
Capitaine   Salihou   A.   MAIGA

TRANSMISSIONS :
Capitaine    Mamadou    DOUMBIA

ARMEE DE L’AIR :
Capitaine   Zoumana     DISSA
Capitaine   Kaman        KEITA
Capitaine    Faganda     KEITA

DIRECTION DE LA GENDARMERIE NATIONALE:
Capitaine    Lassana    DIAKITE
Capitaine    Amadou   TAMBOURA
Capitaine    Abdoulaye  AG  HAMADO

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-393/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les Elèves Officiers d’Active sortant de
l’Ecole de Médecine de Pharmacie et
d’Odontostomatologie dont les noms suivent, sont nommés
au grade de Lieutenant,  à compter du 1er octobre 2000 :
EOA    Amadou   TRAORE
EOA    Mahamadou Salia  DIARRA
EOA    Birama  Apho        LY

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-394/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;
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DECRETE :

ARTICLE 1er : Les Elèves Officiers d’Active (EOA) de
l’Armée de l’Air, sortant de l’Ecole Supérieure de l’Air de
Tafraoui en Algérie dont les noms suivent, sont nommés
au grade de Lieutenant,  à compter du 1er octobre 2002 :

EOA    Malick  Yéro   DICKO
EOA    Oumar  Yoro   SIDIBE

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-395/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

Vu le Décret n°01-437/P-RM du 21 septembre 2001 portant
nomination d’Elèves Officiers d’Active au grade de Sous-
Lieutenant ;

Vu le Décret n°01-440/P-RM du 21 septembre 2001 portant
promotion  au grade de Sous-Lieutenant.

DECRETE :

ARTICLE 1er : Les sous-lieutenants dont les noms
suivent, sont nommés au grade de Lieutenant,  à compter
du 1er octobre 2003 (avancement automatique) :

ARMEE DE TERRE :

Sous-Lieutenant      Dassé         MARIKO
Sous-lieutenant       Idrissa        TRAORE
Sous-lieutenant       Djibril         KANE
Sous-lieutenant       Badara  A.  DIOP
Sous-lieutenant       Tiémoko     CAMARA
Sous-lieutenant       Moussa       ONGOIBA
Sous-lieutenant       Moustapha  SANGARE
Sous-lieutenant       Sibiry          KONATE
Sous-lieutenant       Malick        DIAW
Sous-lieutenant       Mamadou A. MAIGA

GARDE  NATIONALE :

Sous-lieutenant     Moussa      DIALLO
Sous-lieutenant     Bréhima     SOW

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Sous-lieutenant     Niamé   KEITA

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Sous-lieutenant    Salif      MALLE
Sous-lieutenant    Sékou    DOUMBIA
Sous-lieutenant    Abdoulaye MAIGA
Sous-lieutenant    Daouda   FOFANA
Sous-lieutenant    Abdramane OUATTARA
Sous-lieutenant    Alpha  Yaya  SANGARE
Sous-lieutenant    Seydou Sadio  DIALLO

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-396/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : L’Elève  Officier  d’Active (EOA)
Aboubacar  Dantoum  KONE sortant du cycle spécial de
l’Ecole Militaire Interarmes de Koulikoro est nommé au
grade de Lieutenant,  à compter du 1er octobre 2003 :

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
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DECRET N°03-397/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : L’Elève  Officier  d’Active (EOA)
Souleymane SANGARE de l’Armée de Terre,  sortant de
l’Ecole Spéciale Militaire de Coëtquidan (ESMC) Saint
Cyr France, est nommé au  grade de Lieutenant,  à compter
du 1er octobre 2003.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-398/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : L’Elève  Officier  d’Active (EOA) Lassina
DIALLO de l’Armée de l’Air,  sortant de l’Ecole de l’Air
de la France, est nommé au  grade de Lieutenant,  à
compter du 1er octobre 2003.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

DECRET N°03-399/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE
LIEUTENANT.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

Vu le Décret n°01-438/P-RM du 21 septembre 2001 portant
promotion au grade de Sous-lieutenant ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Les sous-lieutenant dont les noms suivent,
sont nommés au grade de Lieutenant, à compter du 1er
octobre 2003 (avancement automatique) :

ARMEE DE TERRE :

INFANTERIE :
Sous-lieutenant     Mamby        KEITA
Sous-lieutenant     Minkaïlou  A.  MAIGA
Sous-lieutenant    Moussa Aly     DIARRA
Sous-lieutenant    Abdoulaye       TRAORE

A.B.C.
Sous-lieutenant     Thérodore    KAMATE

ARTILLERIE :
Sous-lieutenant     Lamine    KONE
Sous-lieutenant     Seydou    COULIBALY

TRANSMISSIONS :
Sous-lieutenant        Abdoulaye    TOUNKARA

ARMEE DE L’AIR
Sous-lieutenant      Moussa Nana    TRAORE
Sous-lieutenant     Mamadou           COULIBALY
Sous-lieutenant     Mamadou            FANE

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE
Sous-lieutenant          Ibrahim  Kalilou          COULIBALY
Sous-lieutenant          Fousseïni                      TRAORE

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Sous-lieutenant           Boubou      CISSOKO

DIRECTION DU SERVICE DE SANTE DES
ARMEES

Sous-lieutenant            Gallo        BOUARE
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°03-400/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2003
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE SOUS-
LIEUTENANT.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998 portant
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : L’Elève  Officier  d’Active (EOA) Seydou
COULIBALY  de l’Armée de Terre,  sortant de l’Ecole de
Formation d’Officier à l’Académie Royale du Maroc, est
nommé au  grade de Sous-Lieutenant,  à compter du 1er
octobre 2002.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2003

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

ARRETE N°01-0001/MEF-SG du 02 janv. 2000 Portant
nomination d’un receveur de l’enregistrement et du timbre
à la Direction Régionale des Impôts du District de Bamako.

Le Ministre de l’Economie et des Finances,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°84-25/AN-RM du 3 juillet 1984 portant
création de la Direction Nationale des Impôts ;

Vu le Décret n°58/PG-RM du 26 février 1985 portant
organisation et modalités de fonctionnement de la Direction
Nationale des Impôts, modifié par le Décret n°96-190/P-
RM du 1er juillet 1995 ;

Vu le Décret n°90-120/P-RM du 5 avril 1990 déterminant
les cadres organiques des Directions Régionales des Impôts
et des Centres des Impôts du District de Bamako ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°00-057/P-RM du 21 février 2000 portant
nomination des membres du gouvernement ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l’arrêté n°00-0639/MF-SG du 15 février
2000 portant nomination de Monsieur Sonon TRAORE
N°Mle 380.12.N, Inspecteur des Impôts en qualité de
Receveur des Domaines de l’Enregistrement et du Timbre
à la Direction Régionale des Impôts de Bamako.

ARTICLE 2 : Monsieur Layes KABA, N°Mle 387-15-S,
Inspecteur des Finances de 1ère classe, 3ème échelon est
nommé Receveur de l’Enregistrement et du Timbre à la
Direction Régionale des Impôts du District de Bamako.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 2 janvier 2001

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bacari KONE
Chevalier de l’Ordre National.

-------------------------

ARRETE N°01-0007/MEF-SG du 09 janv. 2000 Portant
fixation des valeurs mercuriales à l’importation des
hydrocarbures.

Le Ministre de l’Economie et des Finances,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°6343/AN-RM du 31 mai 1963 portant Code
des Douanes ;

Vu le Code du Commerce ;

Vu le Code Général des Impôts ;
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Vu le Règlement 02/97/CM/UEMOA du 28 novembre 1997 portant adoption du Tarif Extérieur Commun (T.E.C.) de
l’UEMOA ;

Vu le Décret n°00-0057/P-RM du 21 février 2000 portant nomination des membres du gouvernement ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Les valeurs mercuriales servant au calcul des droits et taxes d’entrée « ad valorem » sur les produits
importés, sont fixées telles qu’elles figurent en annexe au présent arrêté, en fonction des sources d’approvisionnement ci-
après :

- axe Dakar ;
- axe Abidjan ;
- axe Lomé ;
- axe Cotonou.

ARTICLE 2 : Les valeurs mercuriales ainsi déterminées doivent être considérées comme des valeurs « CAF Frontière »
à l’importation sans adjonction ou réfaction d’aucun frais.

ARTICLE 3 : Il ne sera pas fait application de l’article 18 du Code des Douanes relatif à la clause transitoire.

ARTICLE 4 : Sont et demeurent abrogées les dispositions de l’arrêté N°00-3416/MEF- SG du 14 décembre 2000 portant
fixation des valeurs mercuriales à l’importation des hydrocarbures.

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté, qui prend effet pour compter de sa date signature, sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 09 janvier 2001

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bacari KONE
Chevalier de l’Ordre National.
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ANNEXE A L’ARRETE N°01-0007/MEF-SG du 09 janv. 2000 portant fixation des valeurs mercuriales  
à l’importation des hydrocarbures. 

 
TABLEAU N°1 : Valeurs mercuriales applicables aux produits sortis d’entrepôt (dépôt Mobil Oil -Bamako). 

 
Nomenclature Désignation 

des produits 
Unité de 

valorisation 
Valeurs mercuriales/ 
PASSAGE DEPOT 

 Axe 
Dakar 

Axe 
Abidja

n 

Axe 
Lomé 

Axe 
Cotono

u 
2710003300 Essence ordinaire KN 192,88 185,47 108,79 95,82 
2710003200 Essence auto super KN 230,00 230,00 166,65 196,05 
2710004200 Autres pétroles 

lampants 
KN 9,67 9,67 9,67 9,67 

2710005100 Gas-oil KN 60,49 57,44 31,38 0,90 
2710005200 Fuel-oil Domestique KN 40,00 50,00 50,00 50,00 
2710005300 Fuel-oil Léger KN 22,51 27,10 27,10 27,10 
2710005400 Fuel-oil Lourd I KN     
2710005500 Fuel-oil Lourd II KN     

 
TABLEAU N°2 : Valeurs mercuriales applicables aux produits livrés en droiture. 

 
Nomenclature Désignation 

des produits 
Unité de 

valorisation 
Valeurs mercuriales/ 

DROITURE 
 Axe 

Dakar 
Axe 

Abidjan 
Axe 

Lomé 
Axe 

Cotono
u 

2710003300 Essence ordinaire KN 199,67 192,30 115,71 104,02 
2710003200 Essence auto super KN 230,00 230,00 166,65 196,05 
2710004200 Autres pétroles 

lampants 
KN 9,67 9,67 9,67 9,67 

2710005100 Gas-oil KN 68,61 65,58 39,62 10,48 
2710005200 Fuel-oil Domestique KN 40,00 50,00 50,00 50,00 
2710005300 Fuel-oil Léger KN 22,51 27,10 27,10 27,10 
2710005400 Fuel-oil Lourd I KN     
2710005500 Fuel-oil Lourd II KN     
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ANNEXE A L’ARRETE N°0007/MEF-SG du 9 janvier 2001 
 

STRUCTURE INDICATIVE DE PRIX DES CARBURANTS. 
 

Prix de janvier 2001 
Applicable du 1er au 31 janvier 2001 

 
EX DAKAR 

 SUPER ESSENCE PETROLE GASOIL DIESEL FUEL 
 HL HL HL HL TM TM 

Densité 0,754 0,760 0,820 0,874 0,896 0,920 
PRIX EX SAR DAKAR 14 260,48 13 520,48 17 183,51 17 786,51 198 370 129 896 
01 CAF REEL 14 260,48 13 520,48 17 183,51 17 786,51 198 370 129 896 
02 TAXE DE PORT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
03 Frais de Passage Dakar 284,00 284,00 284,00 284,00 3 169,64 3 086,96 
04 TPS/Frais de passage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
05 Taxe Emase 500 F/TM 37,70 38,00 41,00 43,70 500,00 500,00 
06 CAF Dakar 14 582,18 13 842,48 17 508,51 18 114,21 202 039,64 133 482,96 
07 Transp. Dakar-Kidira 1 558,20 1 558,20 1 558,20 1 558,20 17 390,63 16 936,96 
08 Location Wagons-Citern 641,55 641,55 641,55 641,55 7 160,16 6 973,37 
09 Prix CAF Frontière 16 781,93 16 042,23 19 708,26 20 313,96 226 590,42 157 393,28 
10 Frais d’inspection (0,8%*09) 134,26 128,34 157,67 162,51 1 812,72 1 259,15 
11 Fonds de garantie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
12 Assurances (0,177%*09) 29,70 28,39 34,88 35,96 401,07 278,59 
13 Transp. Kidira-Bamako   1 543,00 1 543,00 1 43,00 1 543,00 17 220,98 16 771,74 
14 Location Wagons-citern 586,67 586,67 586,67 586,67 6 547,62 6 376,81 
15 Frais de passage dépôt* 403,00 403,00 403,00 403,00 4 497,77 0,00 
16 TVA/Frais  passage dépôt* 72,54 72,54 72,54 72,54 809,60 0,00 
17 Transit et HAD 
(1F/L+18%TVA) 

118,00 118,00 118,00 118,00 1316,96 1 282,61 

18 Frais financiers (1%*09) 167,82 160,42 197,08 203,14 2 265,90 1 573,93 
19 Coulage dépôt Bko* 99,18 95,41 114,11 117,19 1 307,32 0,00 
20 Prix Bko sous douane 19 936,10 19 178,00 22 935,20 23 555,97 262 770,36 184 936,11 
21 Droits de Douane 1734,20 1 465,89 39,65 528,68 2 000,00 1 125,50 
22 redevance statistique 1% VM 173,42 146,59 7,93 52,87 400,00 225,10 
23 I.S.C.P. 22197,76 18 763,37 47,58 4 916,75 2 000,00 1 125,50 
24 Cumul Taxes 24105,38 20 375,84 95,15 5 498,30 4 400,00 2 276,10 
25 Prix rendu dépôt mobil 44041,48 39 553,84 23 030,36 29 054 ,27 267 170,36 187 412,21 
26 TPR ville (y compris TVA)* 146,00 146,00 146,00 146,00 1 629,46 0,00 
27 Prix de revient Bko 44187,48 39 699,84 23 200,27 29 200,27 268 799,83 187 412,21 
28 Arrondi à F CFA/Litre 441,87 397,00 231,76 292,00 240,84 172,42 
29 Marge brute FCFA/L  43,00 -1,76 33,00   
30 Prix indicatifs à la vente libre 440,00 230,00 325,00   
marges consensuelles fcfa/L libre 43,00 22,00 33,00 libre libre 
dont limite supérieure (+20%) - 51,60 26,40 39,60 - - 
dont limite inférieure (-20 %) - 34,40 17,60 26,40 - - 

* Frais à récupérer : Etat en cas de non passage des produits par le dépôt par application de VM appropriées. 
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ANNEXE A L’ARRETE N°01-0007/MEF-SG du 9 janvier 2001 
 

STRUCTURE INDICATIVE DE PRIX DES CARBURANTS. 
 

Prix de janvier 2001 
Applicable du 1er au 31 janvier 2001 

 
EX ABIDJAN 

 SUPER ESSENCE PETROLE GASOIL DIESEL FUEL 
 HL HL HL HL TM  

Densité 0,754 0,760 0,820 0,874 0,896 0,920 
PRIX EX SIR ABIDJAN 15 287,50 14 310,70 17 624,50 18 033,00 197 650 141 460 
01 CAF REEL 15 287,50 14 310,70 17 624,50 18 033,00 197 649,55 141 459,78 
02 TAXE DE PORT 
1160F/TM 

87,46 88,16 95,12 101,38 1160,00 1 160,00 

03 TRANSPORT ABIDJAN-
BOUAKE 

1 050,00 1 050,00 1 050,00 1 050,00 11 718,75 0,00 

04 FRAIS DE PASSAGE 
BOUAKE 

370,00 370,00 370,00 370,00 4 129,46 4 347,83 

05 COULAGE DEPOT 
BOUAKE 

83,97 79,09 95,70 97,77 1 073,29 734,84 

06 TAXE EMACI 500 F/TM 37,70 38,00 41,00 43,70 500,00 500,00 
07 CAF BOUAKE 16 916,64 15 935,95 19 276,32 19 695,86 216 231,06 148 202,45 
08 TRANSP. BOUAKE-
ZEGOUA 

1 143,06 1 143,06 1 143,06 1 143,06 712 757,32 12 424,52 

09 Prix CAF Frontière 18 059,69 17 079,01 20 419,37 20 838,91 228 988,38 160 626,97 
10 Frais d’inspection 
(0,8%*09) 

144,48 136,63 163,35 166,71 1 831,91 1 285,02 

11 Fonds de garantie 90,30 85,40 102,10 104,19 1 144,94 803,13 
12 Assurances (0,177%*09) 31,97 30,23 36,14 36,88 405,31 284,31 
13 Transp. Zégoua-Bko   1 496,48 1 496,48 1 496,48 1 496,48 16 701,79 16 266,09 
14 TVA sur Transport 269,37 269,37 269,37 268,37 3 006,32 2 927,90 
15 Frais de passage dépôt* 403,00 403,00 403,00 403,00 4 497,77 0,00 
16 TVA/Frais  passage dépôt* 72,54 72,54 72,54 72,54 809,60 0,00 
17 Transit et HAD 
(1F/L+18%TVA) 

118,00 118,00 118,00 118,00 1 316,96 1 314,83 

18 Frais financiers (1%*09) 180,60 170,79 204,19 208,39 2 289,88 1 606,27 
19 Coulage dépôt Mobil* 104,33 99,31 116,42 118,57 1 304,96 0,00 
20 Prix Bko Sous Douane 20 970,75 19 960,75 23 400,97 23 833,05 262 297,82 198 114,51 
21 Droits de Douane 1 734,20 1 409,57 39,65 502,03 2 500,00 1 355,00 
22 redevance statistique 1% 
VM  

173,42 140,96 7,93 50,20 500,00 271,00 

23 I.S.C.P. 22 197,76 18 042,52 47,58 4 668,84 2 500,00 1 355,00 
24 Cumul Taxes 24 105,38 19 593,05 95,15 5 221,07 5 500,00 2 981,00 
25 Prix rendu dépôt mobil 45 076,13 39 553,80 23 496,12 29 054 ,12 267 797,82 201 095,51 
26 TPR Ville (y compris 
TVA)* 

146,00 146,00 146,00 146,00 1 629,46 0,00 

27 Prix de revient Bko 45 222,13 39 699,80 23 642,12 29 200,12 269 427,29 201 095,51 
28 Arrondi à F CFA/Litre 452,22 397,00 236,42 292,00 241,41 185,01 
29 Marge Brute   43,00 -6,42 33,00   
30 Prix indicatifs à la vente libre 440,00 230,00 325,00   
marges consensuelles fcfa/L libre 43,00 22,00 33,00 libre  
dont limite supérieure (+20%) - 51,60 26,40 39,60 -  
dont limite inférieure (-20 %) - 34,40 17,60 26,40 -  
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ANNEXE A L’ARRETE N°01-0007/MEF-SG du 9 janvier 2001 
 

STRUCTURE INDICATIVE DE PRIX DES CARBURANTS. 
 

Prix de janvier 2001 
Applicable du 1er au 31 janvier 2001 

 
EX LOME 

 SUPER ESSENCE PETROLE GASOIL DIESEL FUEL 
 HL HL HL HL TM  

Densité 0,754 0,760 0,820 0,874 0,896 0,920 
PRIX EX LOME 14 000,00 13 600,00 17 000,00 17 100,00 187 500 ND 
01 CAF REEL 14 000,00 13 600,00 17 100,00 17 100,00 187 500 ND 
02 TAXE DE PORT 
636F/TM 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

03 Frais de Passage STLS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
04 Taxe de Solidarité 27,50 27,50 27,50 27,50 306,92 298,91 
05 Taxe EMATO 500 F/TM 37,70 38,00 41,00 43,00 500,00 500,00 
06 CAFE LOME 14 065,20 13 665,50 17 068,50 17 171,20 188 306,92 798,91 
07 Transport LOME-
KOURY 

4 308,90 4 308,90 4 308,90 4 308,90 48 090,40 46 835,87 

08 Frais de Traversée 
Burkina 

500,00 500,00 500,00  500,00 500,00 500,00 

09 Prix CAF Frontière 18 874,10 18 474,40 21 877,40 21 980,10 236 897,32 48 134,78 
10 Frais d’inspection 
(0,8%*09) 

150,99 147,80 175,02 175,84 1 895,18 433,21 

11 Fonds de garantie 94,37 92,37 109,39 109,90 1 184,49 240,67 
12 Assurances (0,177%*08) 33,41 32,70 38,72 38,90 419,31 85,20 
13 Transp. Koury-Bko   1 946,16 1 946,16 1 946,16 1 946 ,16 21 720,54 21 153,91 
14 TVA sur Transport 350,31 350,31 350,31 350,31 3 909,70 3 807,70 
15 Frais de passage dépôt* 403,00 403,00 403,00 403,00 4 497,77 0,00 
16 TVA/Frais  passage 
dépôt* 

72,54 72,54 72,54 72,54 809,60 0,00 

17 Transit et HAD (1F/L) 118,00 118,00 118,00 118,00 1 316,96 1 282,61 
18 Frais financiers (1%*09) 188,74 188,74 218,77 219,80 2 368,97 481,35 
19 Coulage dépôt * 111,16 109,11 126,55 127,07 1 375,10 0,00 
20 Prix Bko Sous Douane 22 342,78 27 201,13 25 435,86 25 841,63 276 394,93 75 619,44 
21 Droits de Douane 1 256,54 826,80 39,65 274,26 2 500,00 1 355,00 
22 redevance statistiques  125,65 82,68 7,93 27,43 500,00 271,00 
23 I.S.C.P. 16 083,72 10 583,09 47,58 2 550,63 2 500,00 1 355,00 
24 Cumul Taxes 17 465,92 11 492,58 95,15 2 852,32 5 500,00 2 981,00 
25 Prix rendu dépôt mobil 39 808,70 38 693,71 25 531,01 28 393,95 281 894,93 78 600,44 
26 TPR Ville (y compris 
TVA)* 

146,00 146,00 146,00 146,00 1 629,46 0,00 

27 Prix de revient Bko 39 954,70 38 839,71 25 677,01 28 539,95 283 524,39 78 600,44 
28 Arrondi à F CFA/Litre 399,55 388,40 256,77 285,40 254,04 ND 
29 Marge Brute   51,60 -26,77 39,60   
30 Prix indicatifs à la vente libre 440,00 230,00 325,00 libre libre 
marges consensuelles fcfa/L libre 43,00 22,00 33,00 libre libre 
dont limite supérieure 
(+20%) 

- 51,60 26,40 39,60   

dont limite inférieure (-20 
%) 

- 34,40 17,60 26,40   

* Frais à récupérer/Etat en cas de non passage des produits par le dépôt par application de VM appropriées. 
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ANNEXE A L’ARRETE N°01-0007/MEF-SG du 9 janvier 2001 
 

STRUCTURE INDICATIVE DE PRIX DES CARBURANTS. 
 

Protocole ADDAX  Localité : BAMAKO 
Applicable du 1er au 31 janvier 2001 

 
EX COTONOU 

 SUPER ESSENCE PETROL
E 

GASOIL DIESEL FUEL 

 HL HL HL HL TM TM 
Densité 0,754 0,760 0,820 0,874 0,896 0,920 
PRIX EX ADDAX ND ND ND 21 800,00 236 607 ND 
01 CAF REEL ND ND ND 21 800,00 236 607 ND 
02 TAXE DE PORT  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
03 TPS/Frais de Passage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
04 Taxe de Transit 27,50 27,50 27,50 27,50 306,92 298,91 
05 Taxe EMATO 500 F/TM 37,70 38,00 41,00 43,70 500,00 500,00 
06 CAFE COTONOU 65,20 65,50 68,50 21 871,20 237 414,06 798,91 
07 Transport.COTONOU-
KOURY 

3 946,38 3 946,38 3 946,38 3 946,38 35 359,56 36 306,70 

08 Traversée Burkina 500,00 500,00 500,00  500,00 500,00 500,00 
09 Prix CAF Frontière 4 511,58 4 511,88 4 514,88 26317,58 278 353,98 42 540,39 
10 Frais d’inspection 
(0,8%*09) 

39,09 36,10 36,12 210,54 2 226,83 382,86 

11 Fonds de Garantie 22,56 22,56 22,57 131,59 1 391,77 212,70 
12 Assurances (0,177%*09) 7,99 7,99 7,99 46,58 492,69 75,30 
13 Transp. Koury-Bko   1 946,16 1 946,16 1 946,16 1 946 ,16 21 720,54 21 153,91 
14 TVA / Transport 350,31 350,31 350,31 350,31 3 909,70 3 807,70 
15 Frais de passage dépôt* 403,00 403,00 403,00 403,00 4 497,77 0,00 
16 TVA/Frais  passage  72,54 72,54 72,54 72,54 809,60 0,00 
17 Transit et HAD (1F/L) 118,00 118,00 118,00 118,00 1 316,96 1 282,61 
18 Frais financiers (2%*06) 90,23 90,24 90,30 526,35 5 567,08 850,81 
19 Coulage dépôt  37,34 37,34 37,34 147,98 1 573,60 0,00 
20 Prix Bko Sous Douane 7 595,80 7 596,11 7 599,23 30 270,63 321 860,51 70 306,29 
21 Droits de Douane 1 478,22 728,23 39,65 7,87 2 500,00 1 355,00 
22 redevance statistique  147,82 72,82 7,93 7,79 500,00 271,00 
23 I.S.C.P. 18 

921,18 
9 321,37 47,58 73,15 2 500,00 1 355,00 

24 Cumul Taxes 20 
547,22 

10 122,42 95,15 81,81 5 500,00 2 981,00 

25 Prix rendu BKO 28 
143,01 

17 718,53 7 694,38 30 352,44 327 360,51 73 287,29 

26 TPR Ville (y compris 
TVA) 

146,00 146,00 146,00 146,00 1 629,46 0,00 

27 Prix de revient Bko 28 
289,01 

17 864,53 7 840,38 30 498,44 328 989,98 73 287,29 

28 Arrondi à F CFA/Litre ND ND ND 304,98 294,78 ND 
29 Marge Brute FCFA/L    20,02   
30 Prix indicatifs à la vente libre 440,00 230,00 325,00   
marges consensuelles fcfa/L libre 43,00 22,00 33,00 libre libre 
dont limite supérieure (+20%) - 51,60 26,40 39,60 - - 
dont limite inférieure (-20 %) - 34,40 17,60 26,40 - - 
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ARRETE N°01-0010/MEF-SG 10 janv. 2000 Fixant le
régime fiscal et douanier applicable au projet de
transformation des sous-produits d’abattage.

Le Ministre de l’Economie et des Finances,

Vu la Constitution ;
Vu le Code Général des Impôts ;
Vu le Code des Douanes ;
Vu la Loi n°96-034 du 5 juillet 1996 autorisant la
ratification de l’accord de prêt, singé à Khartoum le 8
février 1996 entre le gouvernement de la République du
Mali et la Banque Arabe pour le Développement du Projet
de Transformation des Sous-Produits d’Abattage ;

Vu l’Accord de prêt du 8.02.96 conclu entre la République
du Mali et la Banque Arabe pour le Développement
Economique en Afrique (BADEA),

Vu le Décret N°96-198/P-RM portant ratification de
l’accord de prêt, signé à Khartoum le 8 février 1996 entre
le Gouvernement de la République du Mali et la Banque
Arabe pour le Développement Economique en Afrique,
destiné au financement du Projet  de Transformation des
Sous-Produits d’Abattage ;

Vu le Décret n°184/PG-RM du 27 novembre 1974 fixant
les conditions d’application de l’admission temporaire au
Mali ;

Vu le Décret n°00-057/P-RM du 21 février 2000 portant
nomination des membres du gouvernement ;

Vu la télécopie BADEA n°PP/1519 du 20/04/2000
prorogeant les délais de décaissement au 31/12/2002 ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Le présent arrêté fixe le régime fiscal et
douanier applicable au Projet de Transformation des Sous-
Produits d’Abattage.

CHAPITRE I : Droits et taxes au cordon douanier.

Section 1 : Dispositions applicables aux marchandises
à l’importation

ARTICLE 2 :  Les matériaux, les fournitures et les
matériels d’équipement destinés à être incorporés
intégralement et à titre  définitif dans les ouvrages à réaliser
dans le cadre du Projet de Transformation des Sous-
Produits d’Abattage financé par la Banque Arabe pour le
Développement Economique en Afrique (BADEA) sont
exonérés des droits et taxes suivants :
- Droit de Douane (DD)
- Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA)
- Prélèvement Communautaire (PC)
- Prélèvement communautaire de solidarité (PCS)
- Impôt Spécial sur Certains Produits (ISCP)
- Redevance statistique.

ARTICLE 3 : Cette exonération est de même accordée
aux pièces de rechange, pièces détachées, pneumatiques
et outillages importés et reconnus indispensables à
l’entretien et à la réparation du matériel et des équipements
utilisés dans le cadre du projet.

ARTICLE 4 : Les véhicules utilisataires, les matériels
d’équipement non incorporés dans les ouvrages et les
matériels des travaux bénéficient du régime de l’Admission
Temporaire (AT) conformément aux dispositions du Décret
N°184/PG-RM du 27 Novembre 1974 et de l’Arrêté
Interministériel n°236/MF-MDITP du 23 Janvier 1975. Les
droits et taxes liquidés sous ce régime sont suspendus.

ARTICLE 5 : Les véhicules de tourisme importés
directement ou acquis à la suite de régimes suspensifs par
le projet et utilisés comme véhicules de liaison sont placés
sous le régime de l’importation temporaire. Les droits et
taxes liquidés sous ce régime sont totalement suspendus.

ARTICLE 6 : La mise en application des articles 2, 3, 4 et
5 est subordonnée à la communication à la Direction
Générale des Douanes et avant le début des travaux de la
liste exhaustive de tous les biens à importer. Cette liste qui
sera établie par le Chef du Projet en relation avec la
Direction Générale de l’OMBEVI peut être modifiée de
commun accord entre les intéressées en cas d’ultimes
nécessités.

Section 2 : Dispositions applicables aux biens des
personnes expatriées affectées à l’exécution des travaux.

ARTICLE 7 : Les importations d’effets et d’objets
personnels à l’exclusion des véhicules à usage personnel,
par le personnel expatrié affecté à l’exécution des travaux
du projet, ainsi que les membres de leur famille les
accompagnant ou venant les rejoindre et devant partager
leur résidence, sont exonérés des droits et taxes y compris
l’ISCP, le PC et le PCS, à l’exclusion toutefois de la
redevance statistique sous réserve que ces effets et objets
soient en cours d’usage depuis au moins six (6) mois et
que leur importation ait lieu dans un délai n’excédant pas
six (6) mois après leur prise de fonction au Mali.

CHAPITRE II : Impôts, droits, Taxes Intérieurs.

ARTICLE 8 : Les entreprises adjudicataires des marchés
et contrats du projet et leurs sous-traitants sont exonérés
des impôts, droits et taxes suivants :

- Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA)
- Taxe sur les contrats d’assurances
- Droits d’enregistrement et de timbre
- Patente sur les marchés et contrats.

Les autres impôts, droits et taxes non cités dans les
exonérations énumérées au présent article sont dus dans
les conditions du droit commun.
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ARTICLE 9 : Les entreprises adjudicataires des marchés
et/ou contrats cités à l’Article précédent du présent arrêté
et leurs sous-traitants sont soumis au prélèvement de
l’acompte sur Divers Impôts et Taxes (ADIT) institué par
la Loi N°97-013 du 07 Mars 1997.

CHAPITRE III: Dispositions diverses

ARTICLE 10 : Les entreprises, les bureaux d’études ou
d’ingénieurs-conseils et les sous-traitants, bénéficiaires des
exonérations susvisées sont tenus de déposer, dans les
conditions de droit commun, les déclarations et documents
relatifs aux impôts, droits et taxes de toute nature dont ils
sont exemptés du paiement.

Le défaut de dépôt de déclaration entraîne l’application
des pénalités spécifiques prévus par le Code des Douanes
et le Code Général des Impôts.

ARTICLE 11 : En vue d’exercer leurs contrôles, les
services de la Direction Nationale des Impôts  et de la
Direction Nationale du Commerce et de la Concurrence
ainsi que ceux de la Direction Générale des Douanes ont à
tout moment accès aux bureaux magasins, boutiques et
chantiers des entreprises et/ou bureaux d’études ou
d’ingénieur-conseil adjudiciaires de marchés et/ou contrats
passés dans le cadre du projet. Ils peuvent exiger
notamment la communication de tous nécessaires à leurs
contrôles ou susceptibles d’en faciliter le déroulement.

ARTICLE 12 : La durée contractuelle du Projet est fixée
au 31 Décembre 2002.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l’Arrêté N°00-0991/MEF-SG du 4 avril 2000 sera
enregistré publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 janvier 2001

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bacari KONE
Chevalier de l’Ordre National.

-------------------------

ARRETE N°01-0017/MEF-SG 16 janv. 2000 Portant
modification de l’arrêté n°00-2120/MEF-SG du 4 août
2000 fixant les taux de chancellerie dans les différents
Ambassades et Consulats du Mali à l’étranger.

Le Ministre de l’Economie et des Finances,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°96-060 du 4 novembre 1996 relative à la loi
de Finances  ;

Vu la Loi n°96-001 du 4 novembre 1996 portant principes
fondamentaux de la Comptabilité Publique ;

Vu la Loi n°92-016 du 23 septembre 1992 portant création
de la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité
Publique ;

Vu la Loi n°92-018 du 23 septembre 1992 portant création
de la Paierie Générale du Trésor ;

Vu le Décret n°92-132/P-RM du 23 septembre 1992 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité
Publique ;

Vu le Décret n°92-135/P-RM du 23 septembre 1992 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Paierie Générale du Trésor ;

Vu le Décret n°00-0057/P-RM du 21 février 2000 portant
nomination des membres du gouvernement ;

Vu l’arrêté n°00-2120/MEF-SG du 4 août 2000 fixant les
taux de chancellerie dans les différents Ambassades et
Consulats du Mali.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : L’article 2 de l’arrêté n°00-2120/MEF-
SG du 4 août 2000 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

RESIDENCES DEVISES TAUX 
   

NEW YORK  1 Dollar US 540 F CFA 
NOUAKCHOTT 1 Ouguiya 2,5 F CFA 
TEHERAN  1 Rial Iranien 0,086 FCFA 
WASHINGTON 1 Dollar US  540 F CFA 
LUANDA 1 Kwanza 43 F CFA 
 
Le reste sans changement. 
 

ARTICLE 2 : Le Payeur Général du Trésor et les
Secrétaires Agents Comptables des Ambassades sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 16 janvier 2001

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bacari KONE
Chevalier de l’Ordre National

-------------------------

ARRETE N°01-0050/MEF-SG 18 janv. 2000 Portant
nomination d’un Directeur National Adjoint des Impôts.

Le Ministre de l’Economie et des Finances,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi n°84-25/AN-RM du 9 juillet 1984 portant
création de la Direction Nationale des Impôts ;

Vu le Décret n°58/PG-RM du 26 février 1985 portant
organisation et modalités de fonctionnement de la Direction
Nationale des Impôts ;

Vu le Décret n°96-195/P-RM du 4 juillet déterminant le
Cadre Organique de la Direction Nationale des Impôts ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°00-057/P-RM du 21 février 2000 portant
nomination des membres du gouvernement ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l’Arrêté n°92-4364/MEFPlan-CAB du 19
septembre 1992 portant nomination de Monsieur Seydou
TRAORE en qualité de Directeur National Adjoint des
Impôts.

ARTICLE 2 : Monsieur Satigui SIDIBE, N°Mle 250.83.V,
Inspecteur des Impôts de classe exceptionnelle, 3ème
échelon, précédemment Chef de la Division  Législation
Fiscale et Contentieux est nommé Directeur National
Adjoint  des Impôts.

ARTICLE 3 : Sous l’autorité du Directeur National, il est
chargé des attributions spécifiques suivantes :

- suivre l’exécution des décisions et recommandations
imputées par le Département à la Direction Nationale des
Impôts ;

- superviser les activités des Directions Régionales, en ce
qui concerne l’assiette, le contrôle et le recouvrement des
impôts et taxes ;

- superviser les activités de l’ensemble des Divisions de la
Direction Nationale des Impôts et assurer leur coordination;

- veiller sur la gestion des fonds spéciaux de la Direction
Nationale des Impôts.

ARTICLE 4 : L’intéressé bénéficie, à ce titre des avantages
prévus par le réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 18 janvier 2001

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bacari KONE
Chevalier de l’Ordre National

ARRETE N°01-0051/MEF-SG 18 janv. 2000 Portant
Transferts et Virements des Crédits Budgétaires pour le
Quatrième Trimestre 1998.

Le Ministre de l’Economie et des Finances,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°96-060 du 4 novembre 1996 relative à la loi
de Finances  ;

Vu la Loi n°98-064 du 24 Décembre 1998 portant
modification de la loi 98-018 du 03 février 1998 portant
loi de Finances de l’exercice 1998 ;

Vu le Décret n°00-55/P-RM du 15 février 2000 portant
nomination d’un Premier Ministre ;

Vu le Décret n°00-0057/P-RM du 21 février 2000 portant
nomination des membres du gouvernement ;

Vu le Décret n°98-418/PM-RM du 30 décembre 1998
portant répartition des crédits du Budget d’Etat 1998 ;

Vu l’état récapitulatif des virements de crédits effectués
au cours du quatrième trimestre sur le Budget d’Etat 1998.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Conformément à l’article 18 de la loi
98-064 du 24 décembre 1998 portant modification de la
loi N°98-018 du 03 février 1998 portant loi de Finances
de l’exercice 1998, sont autorisés à titre de régularisations
les transferts et les virements de crédits budgétaires figurant
dans le tableau récapitulatif ci-joint en annexe pour la
période allant du 1er octobre au 31 décembre 1998.

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 18 janvier 2001

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Bacari KONE
Chevalier de l’Ordre National.

-------------------------

ARRETE N°01-0052/MEF-SG 18 janv. 2000 Portant
Transferts et Virements des Crédits Budgétaires pour le
Troisième et Quatrième Trimestres 1999.

Le Ministre de l’Economie et des Finances,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°96-060 du 4 novembre 1996 relative à la loi
de Finances  ;
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Vu la Loi n°99-044 du 30 novembre 1999 portant
modification de la loi 98-065 du 24 décembre 1998 portant
loi de Finances de l’exercice 1999 ;

Vu le Décret n°00-55/P-RM du 15 février 2000 portant
nomination d’un Premier Ministre ;

Vu le Décret n°00-0057/P-RM du 21 février 2000 portant
nomination des membres du gouvernement ;

Vu le Décret n°99-408/PM-RM du 15 décembre 1999
portant répartition des crédits du Budget d’Etat 1999 ;

Vu l’état récapitulatif des virements de crédits effectués
au cours des trimestres et quatrièmes sur le Budget d’Etat
1999.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Conformément à l’article 18 de la loi
99-044 du 30 novembre 1999 portant modification de la
loi N°98-065 du 24 décembre 1998 portant loi de Finances
de l’exercice 1999, sont autorisés à titre régularisations
les transferts et les virements de crédits budgétaires figurant
dans le tableau récapitulatif ci-joint en annexe pour la
période allant du 1er juillet au 31 décembre 1999.

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 18 janvier 2001

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Bacari KONE
Chevalier de l’Ordre National.

MINISTERE DE LA JUSTICE

ARRETE N°01-0518/MJ-SG du 19 mars 2001 fixant la
liste nominative des juges consulaires du tribunal de
commerce de Kayes.

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°88-39/ AN-RM du 5 avril 1998 portant
réorganisation judiciaire ;

Vu la Loi N°98-114/ AN-RM du 19 janvier 1998 portant
création de la Chambre de Commerce et d’Industrie du
Mali ;

Vu la Loi N°00-057 du 22 août 2000 portant institution
des Tribunaux de Commerce ;

Vu le Décret N°98-228/P-RM du 6 juillet 1998 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Chambre de Commerce et d’Industrie du Mali ;

Vu le Décret N°00-436/P-RM du 7 septembre 2000
déterminant les modalités de désignation des juges
consulaires des Tribunaux de Commerce ;

Vu le Décret N°99-254/P-RM du 15 septembre 1999
portant code de procédure civile, commerciale et sociale ;

Vu le Décret N°00-57/P-RM du 21 février 2000 portant
nomination des membres du Gouvernement,

ARRETE:

Article 1er : Les personnes dont les noms suivent sont
nommées juges consulaires du tribunal de commerce de
Kayes :

A/ Au titre du Secteur de l’Industrie

-Monsieur Dalla BOCOUM (EMABO -BTP- ) ;
-Monsieur Abdoulaye N’DIAYE (Labo N’DIAYE Photo);
-Monsieur Abdoulaye MAÏA (BTP) ;

B/ Au titre du Secteur du Commerce :

-Monsieur Sanou SARR (Commerçant);
-Monsieur Souleymane THIAM (représentant Air Mali) ;
-Monsieur Agibou BOCOUM (Papeterie) ;

C/ Au titre du Secteur des BanQues, Etablissements
Financier et des Assurances :

-Monsieur Mamadou DIARRA (Bank of Africa) ;
-Monsieur Abdel Kader COULIBALY (BIM SA) ;
-Monsieur Modibo COULIBALY (Assureur);

D/ Au titre du Secteur des Transports et Transits :

-Monsieur Mamadou BANE Junior (transitaire) ;

Article 2 : Le présent arrêté qui prend effet à compter de
la date de signature, sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 19 mars 2001.

Le Ministre de la Justice
Abdoulaye Ogotembely POUDIOUGOU
Chevalier de l’Ordre National.
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

BILAN                                                           DEC  2800 
 
ETAT     :   MALI                                          ETABLISSEMENT :  FGHM S.A 
 
C          31/12/02                            D0098             K         AC0          01     A          1 
Code   Date d’arrêté                      C I B             LC          D            F       P         M 
 
Postes ACTIF MONTANTS NETS  

  exercice N-1 exercice N 
A10 CAISSE   
A02 CREANCES INTERBANCAIRES              744        746 
A03  - A vue                                         94          96 
A04 . Banque Centrale   
A05 . Trésor Public, CPP   
A07 Autres établissements de crédit                94          96 
A08 - A terme                                       650        650 
B02 CREANCES SUR LA CLIENTELE                                    2 
B10 - Portefeuile d’effets commerciaux   
B11 . Credits de campagne    
B12 . Credits ordinaires   
B2A - Autres concours à la clientèle               2 
B2C . Crédits de campagne    
B2G . Credits ordinaires               2 
B2N - Comptes ordinaires débiteurs    
B50 - Affacturage     
C10 TITRES DE PLACEMENT   
D1A IMMOBILISATIONS FINANCIERES   
D50 CREDIT-BAIL ET OPERATIONS ASSIMILEES   
D20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES             57 
D22 IMMOBILISATIONS CORPORELLES                  37            32 
E01 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES   
C20 AUTRES ACTIFS                  43            21 
C6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS  (actif)                  38          162 
E90    TOTAL ACTIF                862        1 020 
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BILAN                                                           DEC  2800 
 
ETAT     :   MALI                                          ETABLISSEMENT :  FGHM S.A 
 
C               31/12/02                        D0098             K         AC0          01      A          1 
Code       Date d’arrêté                   C I B            LC           D             F       P         M 
 
 
Postes PASSIF MONTANTS   

  exercice N-1 exercice N 
F02 DETTES INTERBANCAIRES   
F03 - A vue   
F05 . Trésor Public, CPP   
F07 Autres établissements de crédit   
F08 - A terme   
    
G02 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE   
G03 Comptes d’épargne à vue     
G04 Comptes d’épargne à terme   
G05 - Bons de Caisse   
G06 - Autres Dettes à vue   
G07 - Autres Dettes à terme   
    
H30 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE   
H35 AUTRES PASSIFS               69           118 
H6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS (passif)                 3             10 
L30 PROVISIONS POUR RISQUES & CHARGES   
L35 PROVISIONS REGLEMENTEES               20 
L41 EMPRUNTS ET TITRES SUBORDONNES   
L10 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT               18 
L20 FONDS AFFECTES               500           500 
L45 FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX.   
L60 CAPITAL               330           330 
L66 CAPITAL OU DOTATION               330           330 
L50 PRIMES LIEES AU CAPITAL   
L55 RESERVES   
L59 ECARTS DE REEVALUATION   
L70 REPORT A NOUVEAU (+/-)            -40 
L80 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-)                 40            64 
L90      TOTAL DU PASSIF               862        1 020 
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BILAN                                                           DEC  2800 
 
ETAT     :   MALI                                          ETABLISSEMENT :  FGHM S.A 
 
C              31/12/02                       D0098             K         AC0          01      A          1 
Code       Date d’arrêté                 C I B              LC         D             F       P         M 
 
Poste HORS-BILAN MONTANTS  NETS 

  exercice N-1 exercice N 
N1A Engagements de financement en faveur d’Ets de credit       
N1J Engagements de financement en faveur de la clientèle   
N2A Engagements de garantie d’ordre d’Ets de credit             1 807        5 466 
N2J Engagements de garantie d’ordre de la clientèle   
N3A ENGAGEMENTS SUR TITRES    
N1H Engagements de financements de credit    
N2H Engagements de garantie reçus d’Ets de credit   
N2M Engagements de garantie reçus de la clientèle   
N2E Banques & correspondants   
N3E TITRES A RECEVOIR   
 
Dec    :  2880                                 COMPTE DE RESULTAT  
 
ETAT     :   MALI                            ETABLISSEMENT :  FGHM S.A 
 
C             31/12/02                        D0098             K         RE0          01      A          1 
Code       Date d’arrêté               C I B              LC           D            F       P         M 
 
Poste CHARGES MONTANTS 
  Exercice N-1 Exercice N 
R01 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES                  1  
R03 - Intérêts et charges sur dettes interbancaires                  1  
R04 - Intérêts et charges sur dettes à l’egard de la clientèle   
R05 - Autres Intérêts et charges sur dettes assimilées   
R06 COMMISSIONS   
R4A CHARGES SUR OPERATIONS FINANCIERES   
R4C - Charges sur titres de placement   
R4D - Intérêts et charges sur dettes réprésentées par un titre   
R5E CHARGES SUR CREDIT-BAIL ET OPERATION ASSIMILEES   
R5Y - Charges compte bloqués actionnaires, emprunt-titre subordonnés   
R6A -Charges sur opération de change   
R6F - Charges sur opération de hors bilan   
R6U CHARGES DIVERSES D’EXPLOITATION BANCAIRE   
R8G ACHATS DE MARCHANDISES   
R8J STOCKS VENDUS   
R8L VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES   
S01 FRAIS GENERAUX D’EXPLOITATION            194           180 
S02 -Charges de personnel            119           119 
S05 - Autres frais généraux              75             61 
T01 EXCEDENT DOTAT/REPRISES DU FRBG   
T51 DOTATION AUX AMORT ET AUX PROVI SUR IMMO               15             14 
T6A SOLDE EN PERTE DES CORRECT VALEUR/CREANC ET DU 

HORS BILAN 
         

            20 
T80 CHARGES EXCEPTIONNELLES   
T81 PERTES/EXERCICES ANTERIEURS                1 
T82 IMPOTS SUR LE BENEFICE                 1             14 
T83 BENEFICE              64 
T84 TOTAL CHARGES CPTE DE RESULTAT            229 
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Dec    :  2880                                 COMPTE DE RESULTAT  
 
ETAT     :   MALI                            ETABLISSEMENT :  FGHM S.A 
 
C             31/12/02                        D0098             K         RE0          01      A          1 
Code       Date d’arrêté               C I B              LC           D            F       P         M 
 
Postes PRODUITS MONTANTS 

  Exercice N-1 Exercice N 
V01 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES                47              42 
V03 -Int & prod/crean interbanc                47              42 
V04 -Int & prod/creanc sur clientèle                  0                0 
V05 -Autres int & prod assimiles                  0                0 
V06 COMMISSIONS                  0                0 
    
V4A PRODUITS/OPERAT FINANCIERES              108            237 
V4C -Prod/titres de placement                  0                0 
V4Z -Dividendes et produits assimiles                  0                0 
V51 -Produits, profits/prêts et titres                  0                0 
V5F -Int/titres investissement                  0                0 
V5G -Produits sur credit-bail assimiles                  0                0 
V6A -Produits sur opérations de change                  0                0 
V6F -Produits sur opérations de hors bilan               108            237 
V6T DIVERS PROD D’EXPLOITATION BANCAIRE                   0                0 
V8B MARGES COMMERCIALES                   0                0 
V8C VENTES DE MARCHANDISES                   0                0 
V8D VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES                   0                0 
    
W4R PRODUITS GENERAUX D’EXPLOITATION                16             13 
    
X01 EXCEDENT DES REPRIS/DOTAT DU FRBG                  0               0 
X51 REPRISES D’AMORT & DE PROV/IMMO                  0               0 
X6A SOLDE EN BENEF DES CORRCT DE VAL/CREAN 

ET DU HORS BILAN 
                 0               0 

X80 PRODUITS EXCEPTIONNELS                  0               0 
X81 PROFITS/EXERCICES ANTERIEURS                  0               1 
X43 PERTE                40  
T84 TOTAL PRODUITS CPTE DE RESULTAT             293 
X85 TOTAL              211            293 
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Suivant récépissé n°0457/MATCL-DNI en date du 23
mai 2003, il a été créé une association dénommée
Association des Femmes et Adolescents Solidaires contre
le SIDA (AFASO-MALI)

But : De renforcer la solidarité entre les femmes, les jeunes
et les personnes vivant avec le VIH/SIDA, lutter contre
leur marginalisation et leur stigmatisation.

Siège Social : Bamako, Hippodrome Rue 240 Porte 784.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Présidente : Madame Kadidiatou Ly DIALLO
Vice Présidente :  Madame Madina Makcti TALL
Trésorier :  Monsieur Yassine Marius DIALLO
Coordinatrice :  Madame Rosane BOGINO

-------------------------

Suivant récépissé n°003/C.SIK  en date du 17 janvier
2000, il a été créé une association dénommée Association
«Kénédougou Solidarité »

But : vise d’une manière générale à renforcer et développer
la chaîne de solidarité traditionnelle existant autour des
personnes infectées et affectées (veuves, orphelins...) par
le VIH.

Siège Social : Sikasso

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Mohamed Alassane TOURE
Vice-président :   Ousmane SANOGO
Trésorier général :  Abdouramane KEITA.

-------------------------

Suivant récépissé n°0770/MATCL-DNI  en date du 22
août 2003, il a été créé une association dénommée Réseau
«MBA-UQAM » Mali

But : de collecter et diffuser toute documentation utile et
pouvant servir ses membres dans l’exercice de leur
fonction, renforcer les liens d’amitié tissés entre eux.

Siège Social : Bamako, Missabougou Villa  ST2 cité EDM
SA.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Ladio SOGOBA
Vice-président :   Abdou TOURE
Secrétaire à l’information et à la communication :
Kadidia SAKO

Secrétaire adjoint à l’information et à la communication:
Oumar Salim Mohamed KABA

Secrétaire à l’organisation :  Marie-Alice TALL
Secrétaire adjointe à l’organisation :
Mme SANGARE Fatoumata TRAORE

Trésorier :   Cheickna SOUMARE
Trésorier  adjoint :   Abdoulaye TANGARA

-------------------------

Suivant récépissé n°0710/MATCL-DNI en date du 15
août  2003, il a été créé une association dénommée
Association  pour le Développement de la Commune Rurale
de Kassaro (ADCRK).

But : de contribuer au développement social, économique
et culturel de la commune de Kassaro, faciliter l’accès des
populations aux soins de santé et à l’éducation.

Siège Social : Bamako, Bamako ACI 2000 à côté de la
clinique LAC TELE.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président actif :   Ibrahima DIALLO
Vice-président : Noumoury DIAKITE

Secrétaire administratif :
Mahamadou Zoumana SIDIBE

Secrétaire au développement :
Adama  SY

1er secrétaire aux relations extérieures :
Ousmane Mamourou TRAORE

2ème secrétaire aux relations extérieures :
Koumba  DIAKITE

1er secrétaire à l’organisation :  Kaly SANGARE

2ème secrétaire à l’organisation :
Mme TEMBELY Astan SYLLA

Secrétaire à la jeunesse et au sport :
Mamadou Abdoulaye SYLLA

Secrétaire à la promotion des femmes :
Mme TRAORE Sira SOUMAORO - Nany

Secrétaire aux activités culturelles :
Cheickna SACKO

Trésorier  général :   Birama DIAKITE

Trésorier  général adjoint :
Ouané SANGARE

1er Commissaire aux comptes :
Moro DIAKITE
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2ème Commissaire aux comptes :
Mme DIALLO Oumou DIAKITE

1er Commissaire aux conflits :
Toumany D. DIAKITE

2ème Commissaire aux conflits :
Mme KONATE Ténin Doussou TRAORE

-------------------------

Suivant récépissé n°0151/MATCL-DNI en date du 27
février 2003, il a été créé une association dénommée Servas
justice.

But : de lutter contre l’injustice et les atteintes aux libertés
individuelles et droits de la personne humaine, vulgariser
le droit au moyen de publications, formations, conférences.

Siège Social : Bamako, Hamdallaye ACI 2000 Immeuble
FOFANA.

Liste des Membres du Bureau :

Président :  Boubacar TAPO
Secrétaire général:  Etienne BALLO
Trésorier général :   Ousmane Thierno DIALLO
Trésorier général adjoint :  Tiécoro KONARE
Commissaire chargé des relations extérieures :
Kadidia TRAORE

Commissaire chargé de la Presse :
Mahamadou TRAORE

Commissaire aux conflits :
M’Bandy YATTASSAYE

-------------------------

Suivant récépissé n°0762/MATCL-DNI en date du 22
août 2003, il a été créé une association dénommée
Association des Ressortissants de la Commune Rurale de
Dogofry (A.R.C.D).

But : d’unir les ressortissants de la commune rurale de
Dogofry, promouvoir des actions de développement socio-
économique et culturel, consolider l’entente et la solidarité
entre les membres.

Siège Social : Bamako, Lafiabougou Rue 420 Porte 171

COMPOSITION DU BUREAU :

Président :  Sidiki N’Gassan COULIBALY
Vice-président : Diarraba SIDIBE
Secrétaire général  :  Bréhima COULIBALY
Secrétaire général adjoint :  Mehidi DIAKITE
Secrétaire administratif :  Alfousseyni COULIBALY
Secrétaire à l’organisation :  Daouda MAIGA

Premier Secrétaire à l’organisation:Chaka COULIBALY
Deuxième Secrétaire à l’organisation : Hawoyi KONTA
Trésorier général : Yaya FOFANA
Trésorier général adjoint :  Hawa COULIBALY
Commissaire aux comptes :   Moussa COULIBALY
Secrétaire aux conflits :  Marthe DAOU
Secrétaire chargé des programmes :
Abdoulaye COULIBALY

Secrétaire chargé des questions de décentralisation :
Ibrahima KEITA

Secrétaire aux relations extérieures  : Madou FOFANA
Secrétaire à l’information : Abdoulaye TRAORE
Secrétaire chargé des activités culturelles et sportives :
Nouhoum FAMANTA

-------------------------

Suivant récépissé n°0752/MATCL-DNI en date du 22
août 2003, il a été créé une association dénommée
Association Malienne des Amis des Etats-Unis d’Amérique
« AMA-USA »

But : de soutenir et accompagner la politique américaine
dans la recherche de la paix et la stabilité dans le monde.

Siège Social : Bamako, Centre Commercial en face de
« BATIMAT ».

Liste des Membres du Bureau :

Président :  Adrahamane Chérif HAIDARA
Vice-président : Mahamadou Farka MAIGA
Secrétaire général :  Modibo Abba KOUSSOU
Secrétaire général adjoint : Oumar TOURE
1er Secrétaire au développement : Sam BOUDA
2ème Secrétaire au développement : Sékou KONE
Trésorier  général  :  Amadou Ousmane DICO
Secrétaire à l’information, à la communication :
Bréhima Noumbary SIDIBE

2ème Secrétaire à l’information, à la communication :
Adina Mahamane

Secrétaire aux Conflits : Salim DOUCOURE
Secrétaire aux activités féminines :
Mme KAREMBE Rokia DIARRA

-------------------------

Suivant récépissé n°0630/MATCL-DNI en date du 21
juillet 2003, il a été créé une association dénommée
Association Sabaliton des Commerçants Détaillants du
Marché de Sabalibougou (ASCDMS).

But : de participer à toute action contribuant au
développement du commerce, défendre les intérêts
matériels et moraux de ses membres.
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Siège Social : Bamako, Sabalibougou à côté de la mosquée
DIABY.

Composition du Bureau :

1er président d’honneur :  Abdoulaye DIALLO
2ème président d’honneur : Bourama DIAWARA
3ème président d’honneur : Kadja TRAORE
4ème président d’honneur : Fatoumata SAMAKE

Président actif : Modibo GADJAGA
1er Vice-président : Issa SIDIBE
2ème Vice-président : Aliou DIARRA
Secrétaire général :  Tièmoko DIALLO
Secrétaire général adjoint :  Bambo BATHILY
Secrétaire administratif : Awa BAGAYOKO
Secrétaire administratif adjoint :   Djakaridja TOGOLA
Secrétaire à l’organisation : Lassana ZIGUIME
2ème Organisateur : Kadjatou KONATE
3ème Organisateur : Mamou DOUMBIA
4ème Secrétaire à l’organisation :  Djénèba DIALLO
5ème Secrétaire à l’organisation :  Adja COULIBALY
6ème Secrétaire à l’organisation :  Fatoumata DOLO
7ème Secrétaire à l’organisation :  Ami  DIALLO
8ème Secrétaire à l’organisation :  Korotoumou DIALLO
9ème Secrétaire à l’organisation :  Bakary YANGO
10ème Secrétaire à l’organisation :
Tiémoko COULIBALY

Secrétaire Chargé de l’Assainissement :
Barou DOUMBIA

Secrétaire Chargé de l’Assainissement :
Mamou TRAORE

Secrétaire au développement : Djankiné BALLO
Secrétaire au développement :  Ibrahim KEITA
Secrétaire à l’information :  Barou TRAORE
Secrétaire à l’information adjoint :  Ami DIARRA
Secrétaire à la solidarité :  Bourama TRAORE
Secrétaire à la solidarité adjoint :  Adama CISSE

Secrétaire aux relations extérieures :
Bazoumana TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint :
Dramane DEMBELE

Trésorier  général  :  Yakou COULIBALY
Trésorier général adjoint : Yan SAMAKE
Commissaire aux comptes : Tièfin COULIBALY
Commissaire aux comptes adjoint : Oumar TRAORE
Commissaire aux comptes adjoint : Zoumana SANGARE
Commissaire aux conflits : Garantigui DIARRA
Commissaire aux conflits adjoint :  Seriba DIARRA
Commissaire aux conflits adjoint :
Korotoumou DIARRA

Commissaire aux conflits adjoint :  Tièmoko KONATE

Président commission de contrôle : Kalifa DIARRA
1er rapporteur au commission de contrôle :
Madou DIARRA

2ème rapporteur au commission de contrôle :
Djénèba KONATE

3ème rapporteur au commission de contrôle :
Toumani COULIBALY

4ème rapporteur au commission de contrôle :
Bakary SAMAKE

-------------------------

Suivant récépissé n°0347/MATCL-DNI en date du 10
mai 2002, il a été créé une association dénommée
Bélédougou Niogon Démè Ton ».

But : de rassembler les ressortissants de Bélédougou,
développer un esprit de fraternité et d’entraide entre les
membres.

Siège Social : Bamako, Koulouba à côté de la mosquée

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Madou Hytlin COULIBALY

Vice-Président : Bourama KONARE

Secrétaire général : Tiénéké Adama DIARRA

Secrétaire administratif : Famolo KONARE

Secrétaire administratif adjoint :  Bakary DIARRA

Secrétaire au développement :
Abdoulaye DIARRA

Secrétaire à l’information :
Ousmane COULIBALY

Trésorier général  :
Diatourou KONARE

Trésorier général  adjoint :
Madou KONARE

Secrétaire aux comptes :
Boubacar TRAORE

Secrétaire adjoint au conflit :
Kata DIARRA

Secrétaire aux relations extérieures :

Karim KONATE
Tiema DIARRA
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Suivant récépissé n°0874/MATCL-DNI en date du 26
septembre  2003, il a été créé une association dénommée
Association pour l’Appui à la Solidarité et à la Promotion
Socio-culturelle des Jeunes en abrégé «A.A.S.P.S.C.J»

But : d’appuyer la scolarisation des enfants en général et
des personnes démunies en particulier, favoriser l’entente
entre les membres et tout partenaire intéressé par leurs
objectifs.

Siège Social : Bamako, Niaréla Rue 433 Porte 390.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président d’honneur :   Véronique CHAT

Les Membres d’honneur :

- Dubiez Denis
- Guillaume Chabey
- Mr. et Mme Daveau Marc
- Benoit Cochet.

Président :   Mohamadou DEMBELE

Vice-président : Cécile Pitou

Secrétaire général : Jean David Poupard

Secrétaire administratif :   M’Baye SENE

Trésorière générale :  Alimata DIOP

Trésorier adjoint :   Frank Pinet, Steward.

Adresse email :  aaspscj @ yahoo.fr

-------------------------

Suivant récépissé n°0538/MATCL-DNI en date du 20
juin 2003, il a été créé une association dénommée
Coordination des Associations des Ressortissants des
Cercles de la Région de Mopti Résidant à Bamako
(CAREMB).

But : d’initier toute activité jugée d’intérêt pour la Région
de Mopti, contribuer au développement de la culture de la
paix entre les différentes communautés.

Siège Social : Ouolofobougou, Immeuble Babemba 1er
étage.

 Liste des Membres du Bureau :

Président :  Kassoum TAPO

1er Vice-président Chargé de l’Education, et de la
Culture de la Paix : Malick KASSE

Vice-président chargé des relations extérieures :
Bréhima KONE

Vice-président chargé de la Santé, du Développement
Social, de la Solidarité et de la  promotion de la Famille
- Souleymane GUINDO

Vice-président chargé de la promotion de la jeunesse
et des sports : Hamma Bokary BA

Vice-président chargé de l’Environnement : Témoré
THIOULENTA

Vice-Président chargé de la promotion culturelle,
artistique et touristique : Ambadio KASSOGUE

Vice-président chargé du développement économique
: Amadou KOITA

Secrétaire général :
Mamadou  TOGO

Secrétaire général Adjoint :
Cheick Abagouro BOCOUM

Secrétaire administratif  :
Nouhoum TAPILY

Secrétaire administratif  adjoint :
Hamadou SIDIBE

Secrétaire à la communication ;
Isaï  SOMBORO

Secrétaire adjoint à la communication :
Ousmane DEM

Secrétaire à l’organisation :
Mama PLEA

Secrétaires à l’organisation adjoint :
1 - Abdoulaye DICKO
2 - Sory KONDO
3 - Ely POUDIOUGOU
4 - Amadou WANE

Trésorier  général  :
Aïssata  YARO

Trésorier  général adjoint  :
Abdramane CISSE

Commissaires aux comptes :
1 - Issa KONDA
2 - Hamadoun DIALLO

Commissaire au Conflits :
Demba DIALLO


